
  

Juin 2016 

Canton de Fribourg 
Commune de Remaufens 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Révision générale du PAL 

RAPPORT 

 

Dossier d’enquête publique 



Pour traiter: Massimiliano Di Leone / Chloé Oliveri 
u r b a p l a n  s a  f r i bou r g  

 

14037-R-rapport-160615.docx 

 

 

la u s a n n e  f r i bou r g  g e n è v e  n e u c h â t e l  

av. de montchoisi 21 rue pierre-aeby 17  rue abraham-gevray 6 rue du seyon 10 
1006 lausanne 1700 fribourg cp 1722 - 1211 genève 1 cp 3211 - 2001  neuchâtel 
t 021 619 90 90  f 021 619 90 99 t 026 322 26 01  f 026 323 11 88 t 022 716 33 66  f 022 716 33 60 t 032 729 89 89  f 032 729 89 80 
lausanne@urbaplan.ch fribourg@urbaplan.ch geneve@urbaplan.ch neuchatel@urbaplan.ch 

 

 



 

14037-R-rapport-160616.docx 3 

SOMMAIRE 

1. 	   INTRODUCTION 5 	  

2. 	   DIAGNOSTIC 7 	  
2.1 P lan d ’aménagement  loca l  en  v igueur  7 	  
2.2 Déve loppement  spat ia l  8 	  
2.3 Pat r imoine  nature l  e t  ru ra l  13 	  
2.4 Popula t ion  13 	  
2.5 Logements  e t  const ruct ions  15 	  
2.6 Emplo is  16 	  
2.7 Transpor t  e t  mobi l i té  17 	  
2.8 Synthèse  du d iagnost ic  18 	  

3. 	   OBJECTIFS D’AMENAGEMENT 21 	  

4. 	   INSTRUMENTS DE PLANIFICATION 23 	  
4.1 Doss ie r  d i rec teur  23 	  
4.2 Doss ie r  d ’a f fec ta t ion 26 	  
4.3 Aut res  documents  (non cont ra ignants )  39 	  

5. 	   CONFORMITE AVEC LE PLAN DIRECTEUR CANTONAL 41 	  
5.1 Urbanisa t ion  e t  équipement  43 	  
5.2 Transpor ts  49 	  
5.3 Espace ru ra l  e t  nature l  50 	  
5.4 Env i ronnement  56 	  

6. 	   PROCEDURE 59 	  
6.1 Ca lendr ie r  59 	  
6.2 Coord inat ion  e t  par t ic ipat ion 59 	  

ANNEXES 61 	  
Aperçu des  modi f ica t ions  (p lan e t  tab leau)  61 	  
Analyse  des  PAD 61 	  
Dimens ionnement  de  la  zone d ’act iv i tés  61 	  
Plan des  sur faces  agr ico les  61 	  



4 

  



 

14037-R-rapport-160616.docx 5 

1. INTRODUCTION 

Le présent rapport s’inscrit dans le cadre de la révision générale du plan 

d’aménagement local (PAL) de la commune de Remaufens. Il constitue le rapport 

selon la législation fédérale (art. 47 OAT), ceci conformément aux exigences du 

plan directeur cantonal (PDCant). Le rapport justificatif selon l’art. 40 al. 2 LATeC 

et le rapport explicatif et de conformité selon l’art. 39 al. 2 LATeC sont intégrés 

dans ce rapport. 

 

Le PAL de Remaufens a été approuvé le 2 juillet 2002 par la Direction des Tra-

vaux Publics du canton de Fribourg et a, par la suite, fait l’objet de plusieurs mo-

difications. La dernière d’entre elles a été approuvée le 21 mai 2014 et a porté 

sur les objets suivants : 

> Changement d’affectation des art. 188, 190, 191, 192, 193 et 64 RF de 

zone résidentielle à prescriptions particulières en zone village ; 

> Séparation en deux du plan d’aménagement de détail (PAD) “Es Clos” ; 

> Changement d’affectation de zone résidentielle moyenne densité en zone ré-

sidentielle faible densité des art. 182 et 187 RF afin d’y mettre en conformi-

té les habitations existantes et y permettre l’implantation d’une construction 

supplémentaire ; 

> Modification des articles 8, 10 et 13 et suppression de l’article 15 du rè-

glement communal d’urbanisme (RCU) ; 

> Modification du plan directeur des circulations pour créer un nouvel accès au 

secteur Est du PAD “Es Clos” et planifier un trottoir le long de la route du 

Crage ; 

> Report de l’espace réservé au cours d’eau “Le Mariollan” sur les art. 182, 

187 et 188 RF.
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2. DIAGNOSTIC 

2.1 Plan d’aménagement local en vigueur 

Le PAL en vigueur est constitué des éléments suivants : 

> Plans directeurs communaux : 

- utilisation du sol, 

- circulations, 

- paysage ; 

> Plan d’affectation des zones (PAZ) ; 

> Règlement communal d’urbanisme (RCU) ; 

> Aperçu de l’état de l’équipement (AEE). 

 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi cantonale sur l’aménagement du territoire et 

des constructions (LATeC) et de son règlement d’application (ReLATeC), le 1er 

janvier 2010, le PAL n’a fait l’objet d’aucun réexamen. En vigueur depuis 2002, 

celui-ci devrait être revu en 2017, conformément à l’art. 34, al. 3 LATeC. Cepen-

dant, la commune a estimé qu’il était plus judicieux d’attendre l’approbation du 

nouveau plan directeur cantonal (PDCant) en 2019 pour engager la procédure de 

révision générale de son PAL. Elle a donc décidé, en coordination avec le Service 

cantonal des constructions et de l’aménagement (SeCA) et son bureau mandataire, 

d’adapter son PAL à la LATeC et au ReLATeC dans l’attente de l’entrée en vigueur 

du nouveau PDCant. Mais, au regard de la qualité du dossier d’adaptation déposé 

à l’examen préalable, il a été convenu avec le SeCA que celui-ci serait considéré 

comme étant une révision générale. Le présent dossier a donc été adapté et com-

plété en conséquence pour sa mise à l’enquête publique. 

 

Cette procédure est l’occasion pour Remaufens d’intégrer les conséquences de la 

loi fédérale révisée sur l’aménagement du territoire (LAT-r), sur son territoire. Elle 

est également l’occasion de mettre à jour les inventaires fédéraux et cantonaux 

concernant la commune ainsi que de définir des objectifs généraux de planifica-

tion du territoire vers lesquels la présente révision doit tendre. 

 

Le présent dossier constitue le PAL révisé et comprend les éléments suivants : 

> Dossier directeur : 

- regroupement des trois plans directeurs (utilisation du sol, circulations, 

paysage) en un seul plan (PDCom) et mise à jour des données, 

- établissement du plan communal des énergies (PCEn) ; 

> Dossier d’affectation : 

- mise à jour du plan d’affectation des zones (PAZ), 

- mise à jour et adaptation du règlement communal d’urbanisme (RCU) ; 

> Documents indicatifs : 

- établissement du présent rapport explicatif, 

- mise à jour des calculs de dimensionnement de la zone à bâtir et de la 

zone d’activités (DIMZAB et DIMZACT), 
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- établissement de l’aperçu de l’état de l’équipement (AEE), 

- établissement du calcul de l’évolution des zones à bâtir, 

- établissement de l’inventaire préalable des biotopes (art. 9 LPNat et art. 

10. RPNat). 

 

 

2.2 Développement spatial 

Remaufens est située dans le District de La Veveyse, à environ 2 kilomètres du 

centre régional de Châtel-Saint-Denis et à 15 kilomètres de Vevey. Elle partage ses 

limites avec les communes fribourgeoises de Bossonnens et d’Attalens à l’ouest, et 

de Châtel-Saint-Denis à l’est. Au Nord et au Sud, elle est frontalière des com-

munes vaudoises d’Oron et de Corsier-sur-Vevey.  

 

Le village se bâtit non loin de la voie romaine reliant Avenches à Rome via le 

Grand-Saint-Bernard, Martigny et Attalens. En 1296, la localité devient le 4e quar-

tier du bloc communal de Châtel-Saint-Denis dont elle profite du rayonnement, ce 

qui lui fait connaître un développement modéré mais constant. En 1806, après 

plusieurs siècles d’opposition avec Châtel-Saint-Denis, la commune de Remaufens 

est créée. 

 

Figure 1 : Carte Stryienski, env. 1850 (Source : ©guichet cartographique)
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Entre 1850 et 1900, le village évolue peu et subit deux incendies, en 1896 et en 

1910. 

 

A cette époque, le centre se développe à l’intersection de la route villageoise et du 

chemin de La Vignetta, autour d’une place publique sur laquelle débouche le 

parvis de l’église. Depuis celle-ci, des constructions sont érigées le long de la 

route villageoise en direction du Nord et, de manière plus éparse, au sud, jusque 

vers le croisement avec la route du Tatrel qui relie Attalens à Châtel-Saint-Denis et 

qui est répertoriée comme route cantonale prioritaire. Quelques fermes sont éga-

lement regroupées au lieu-dit “Le Crêt”.  

 

A noter qu’en 1901, la ligne ferroviaire Châtel – Palézieux dont le tracé passe par 

Remaufens, est inaugurée. 

 

Figure 2 : Siegfried, env. 1900 (Source : ©guichet cartographique) 

 

 

Durant le 20e siècle, le développement se fait de manière modérée le long de la 

route villageoise. Au début des années 1990, les constructions se poursuivent le 

long de cet axe et des entreprises s’implantent dans la zone d’activités aménagée 

entre la route cantonale et le ruisseau du Tatrel. Deux quartiers résidentiels à 

faible densité sont réalisés dans le secteur “Au-Bret”, au nord, et à “Cornifel”, au 

sud de la route cantonale et en bordure de la commune de Bossonens. 

 

  



10 14037-R-rapport-160616.docx 

 

Figure 3 : Carte nationale, 1974–1976 (Source : ©guichet cartographique) 

 

 

Figure 4 : Carte nationale, 1992–1993 (Source : ©guichet cartographique) 

 

 

Dès 2000, le développement de la commune s’accélère. Le quartier “Au-Bret” 

continue de se bâtir et d’autres constructions sont érigées, de manière plus 

éparse, le long des axes principaux. En parallèle, deux nouveaux quartiers sont 

aménagés le long de la nouvelle route du Pillon, à l’ouest du centre villageois, et 

de l’impasse de Souvy, à l’est. 
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Figure 5 : Carte nationale, 2004 (Source : ©guichet cartographique) 

 

 

Depuis, l’urbanisation se poursuit à travers la réalisation de constructions résiden-

tielles à faible densité, au gré des opportunités dans la zone à bâtir. 

 

Figure 6 : Carte nationale, 2012 (Source : ©Office fédéral de la topographie) 

 

 

Le développement de la commune met en évidence deux phases temporelles dis-

tinctes. La première s’étend de la création du village jusque vers la fin des années 

1980. Elle se traduit par la réalisation de constructions denses le long de la route 
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villageoise, autour de la place centrale et où les fonctions se côtoient. Quant à la 

seconde, elle exprime une accélération du développement via l’émergence de 

plusieurs quartiers résidentiels à faible densité dispersés en plusieurs endroits, 

parfois assez éloignés du centre-village, à l’image du quartier “Cornifel”. 

 

La commune s’étend sur une superficie totale de 589 hectares (ha) dont plus de 

la moitié (55%) est constituée de surfaces agricoles (326 ha). Ceci met en évi-

dence son caractère à prédominance rurale. 149 ha de surfaces boisées sont éga-

lement recensés sur son territoire. Les surfaces dévolues à l’habitat et aux infras-

tructures représentent 7%. 

 

Figure 7 : Schéma de l’organisation spatiale de la zone à bâtir 

 

 

La répartition de la zone à bâtir illustre la manière dont Remaufens s’est dévelop-

pée. En effet, celle-ci s’est d’abord étendue le long de l’actuelle route villageoise 

avec des constructions denses aux fonctions plurielles. Par la suite, plusieurs 

poches résidentielles, en très grande partie destinées à de la faible densité, se 

sont bâties dans la continuité de la zone village tout d’abord, puis au sud de la 

route cantonale, en bordure de Bossonnens et le long des routes du Levant, du 

Pillon et de La Vignetta. 

 

Les zones d’intérêt général (ZIG) sont dispersées dans la commune. Celle localisée 

au nord, au lieu-dit “Le Dally”, accueille la déchetterie communale. La deuxième 

ZIG est située en plein cœur du village, non loin de la place publique et est dévo-

lue à l’administration communale, à l’église et à son cimetière, ainsi qu’à un sta-

tionnement public. La dernière ZIG se situe en bordure de la limite avec Bosson-

nens et est réservée au terrain de foot, accessible à pieds via une passerelle qui 

enjambe Le Tatrel. Un parking public est situé à moins de 100 m. 
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Quant aux zones d’activités, elles sont localisées au sud du village, en bordure de 

la route cantonale pour des questions d’accessibilité. Une zone mixte est égale-

ment présente dans ce secteur et accueille le club de pétanque. 

 

En outre, la commune  est dotée des infrastructures publiques suivantes : 

> Un complexe scolaire regroupant l’ensemble des écoles enfantine et pri-

maires ; 

> Une halle polyvalente ; 

> Un bureau de poste ; 

> Deux banques. 

 

 

2.3 Patrimoine naturel et rural 

La commune est située au cœur de zones agricoles, lesquelles occupent la ma-

jeure partie du nord de son territoire. A l’ouest, les terrains agricoles sont inclinés 

et servent de socle à l’agglomération historique du village. Au sud, les extensions 

récentes en zone à bâtir restreignent le Vallon du Tatrel, couvert de prés et de 

vergers. Le versant nord de ce dernier est progressivement touché par 

l’urbanisation. Au milieu du village se trouve une combe de prés et de vergers qui 

relie les composantes historiques du village et met en valeur l’église de Remau-

fens. Les patrimoines naturel et rural de la commune constituent un ensemble 

paysager unique ; des mesures veillant à leur préservation sont prises dans le 

cadre de la présente démarche. 

 

 

2.4 Population 

Entre 1900 et 1970, la population est stable, avec une légère décroissance dé-

mographique entre 1930 et 1960. Puis la tendance s’inverse, la commune enre-

gistrant une forte augmentation avec un taux de croissance moyen de 20.92% 

entre 1970 et 2010, ses habitants augmentant de 422 à 902, soit plus du double 

en 40 ans. Depuis 2010, la croissance démographique se poursuit de manière 

régulière, pour atteindre une population de 1'053 habitants en mars 2016. 

 

Figure 8 : Evolution de la population résidante permanente sur le période 1900-2016 
(Source : ©Sstat, 2016) 

 

 

A titre de comparaison, les démographies des communes voisines, du District de 

La Veveyse et du Canton de Fribourg ont évolué de la manière suivante, entre 

2000 et 2016 : 
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Tableau 1: Evolution démographique pour différentes communes, le district et le canton 
(source : ©Sstat, 2016) 

 
2000 2016 Croissance En % 

Remaufens 744 1’053 309 41.5 

Attalens 2’242 3’296 1’054 47 

Bossonnens 1’059 1’493 434 40.9 

Châtel-Saint-Denis 4’210 6’450 2’240 53.2 
    4 

District de La Veveyse 12’531 17’900 5’369 42.8 

Canton de Fribourg 236’229 308’011 71’782 30.4 

 

La population résidente a augmenté de 309 personnes, dépassant les 1’000 habi-

tants (+41.5%). Les communes voisines ainsi que le District de la Veveyse ont 

connu une croissance de leur population située dans les mêmes ordres de gran-

deur, soit supérieure à celle du canton. 

 

La structure démographique se décompose de la manière suivante ; 61.13% des 

habitants sont actifs (entre 20 et 64 ans), 28% ont entre de 0 à 19 ans et 

10.88% sont des retraités. En comparaison aux moyennes cantonale et de Dis-

trict, la commune enregistre des proportions de jeunes et de personnes actives 

supérieures. En revanche, le taux de population retraitée est plus faible. 

 

Figure 9 : Structures démographiques communale, de district et cantonale (Source : ©Sstat, 
2015) 

 
 

En termes de perspectives démographiques, différents scénarios de croissance ont 

été examinés dans le cadre de la présente révision générale en se basant sur 2016 

comme année de référence : 

> Scénario “OFS moyen” qui est celui recommandé par la Confédération suite 

aux votations du 9 février 2014 et prévoit une croissance démographique 

moyenne de 14% : 1’201 habitants ; 

> Scénario pour le canton de Fribourg qui évalue les perspectives sur la base 

du taux de croissance cantonale : 1’373 habitants ; 
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> Scénario ”croissance du district” qui prend en compte le taux de croissance 

enregistré pour le district de La Veveyse entre 2000 et 2016 : 1’504 habi-

tants ; 

> Scénario “au fil de l’eau”, soit une croissance similaire à celle enregistrée au 

sein de la commune entre 2000 et 2016 : 1’490 habitants. 

 

Sur la base de ces scénarios, il est estimé que la commune atteindrait entre 

1’201 et 1’504 habitants dans les 15 ans à venir. 

 

 

2.5 Logements et constructions 

Selon les dernières données disponibles (2014), plus de deux tiers du parc immo-

bilier communal est constitué d’habitations individuelles (70.3%). En ce qui con-

cerne la taille des logements, ce sont ceux de 4-5 pièces qui composent 

l’essentiel de l’offre (59.0%). 

 

Tableau 2: Evolution du parc immobilier (Source : ©Atlas statistique Suisse, 2014) 

Année 
Nouveaux 
bâtiments 

Nouveaux 
logements 

Part de maisons 
individuelles 

Part de logements 
de 3 – 4 pièces 

2008 6 11 - - 

2009 1 1 67.3% 52.5% 

2010 7 7 68% 52.1% 

2012 5 12 69.4% 52.3% 

 

Par ailleurs, le taux de logements en propriété s’élevait à 56.1% lors du dernier 

recensement (2000), ce qui s’avère supérieur à la moyenne cantonale (41.8%) et 

à celle du District de La Veveyse (49.6%). 

 

Figure 10 : Evolution du parc de logement entre 1996 et 2013 (Source : ©Sstat, 2014) 

 

 

De manière générale, une évolution progressive du nombre de logements est enre-

gistrée dans la commune. Ainsi, le pourcentage de croissance entre 1998 et 2013 

est légèrement supérieur à celui du District de la Veveyse, les valeurs étant respec-

tivement de 32.2% et de 29.8%. Le taux de logements vacants demeure toutefois 

faible (un seul logement recensé en 2015), les constructions récentes répondent 

donc à une demande. 
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2.6 Emplois 

L’évolution des emplois sur le territoire communal entre 1995 et 2008 a été éva-

luée par questionnaire auprès des entreprises selon la nomenclature NOGA (No-

menclature générale des activités économiques). Dès 2011, les données ont été 

compilées sur la base de la nouvelle statistique structurelle (STATENT), laquelle 

est basée sur les registres de l’AVS. Ce changement de méthode de collecte des 

données peut expliquer les différences relevées entre 2008 et 2011. C’est pour-

quoi, pour la présente analyse de l’évolution des emplois, les deux bases ont été  

considérées de manière distincte. 

 

Tableau 3: Emplois recensés par secteur économique, 1995-2008 (Source : ©Sstat, 2015) 

 total secteur I 

(agriculture) 

secteur II 

(production) 

secteur III 

(services) 

1995 178 40 98 40 

2001 156 40 43 73 

2005 192 28 74 90 

2008 226 36 81 109 

 

Entre 1995 et 2008, le nombre d’emplois total a augmenté (+ 26.9%). Toutefois, 

une diminution des secteurs secondaires et tertiaires est relevée, ceux-ci ayant 

enregistré respectivement une décroissance de 10.0% et de 17.4%. 

 

Tableau 4: Emplois recensés par secteur économique, 2011-2013 (Source : ©Sstat, 2015) 

 total secteur I 

(agriculture) 

secteur II 

(production) 

secteur III 

(services) 

2011 242 29 150 63 

2012 250 29 151 70 

2013 241 29 144 68 

 

Depuis 2011, le nombre d’emplois tertiaires a légèrement augmenté. A contrario, 

les secteurs primaire et secondaire ont poursuivi leur décroissance. Il en résulte 

une croissance totale du nombre d’emplois dans la commune. 
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Tableau 5: Nombre d’établissements par secteur (Source : ©Sstat, 2015) 

Total 
secteur I 

(agriculture) 

secteur II 

(production) 

secteur III 

(services) 

58 13 14 31 

 

 

2.7 Transport et mobilité 

La proximité avec l’autoroute A12 et la halte ferroviaire assurent à la commune 

une très bonne desserte en transports individuels motorisés (TIM) et en transports 

publics (TP) en direction des grands centres (Châtel-Saint-Denis, Vevey, Lau-

sanne, Bulle, Fribourg). Il est ainsi possible de rejoindre Lausanne en une tren-

taine de minutes en TIM ou en TP, ou Fribourg en moins d’une heure en train et 

environ 30 minutes en voiture. Ceci confère à Remaufens un cadre propice au 

développement de l’habitat, les individus venant profiter de terrains à prix concur-

rentiel et d’un cadre de vie agréable tout en pendulant en direction des bassins 

d’emplois. 

 

Par pendulaire, il est entendu les personnes actives occupées de 15 ans et plus, 

ainsi que les personnes en formation qui quittent leur domicile pour se rendre sur 

leur lieu de travail ou de formation. Deux catégories principales de pendulaires 

sont distinguées : 

> Les actifs occupés : personnes qui travaillent min. une heure par semaine. 

Jusqu'en 1980 n'étaient seules étaient considérées les personnes travaillant 

au moins 6 heures par semaine. Pour 1990 et 2000, toutes les personnes 

travaillant min. 1 heure par semaine ont été prises en considération ; 

> Les écoliers et étudiants : personnes en formation. 

 

En 2000, 505 actifs occupés et écoliers/étudiants ont été recensés (376 actifs 

occupés et 129 écoliers/étudiants). Sur ces 505 personnes, 142 occupent un 

poste ou suivent une formation dans la commune (82 actifs occupés et 60 éco-

liers/étudiants). 

 

Tableau 6: Pendulaires entrants et sortants selon le recensement fédéral de la population 
(Source : ©OFS, 2000) 

 Total Actifs occupés Ecoliers/Etudiants 

 Pendulaires sortants de la commune 363 294 69 

Pendulaires entrants dans la commune 45 43 2 
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Actifs occupés 

> Remaufens présente un bilan pendulaire fortement déséquilibré (43 entrants 

vs 294 sortants) ; 

> 25% des actifs occupés sortants se rendent à Châtel-Saint-Denis, 13% à 

Lausanne, 8% à Vevey, le solde se répartissant dans d’autres communes (At-

talens, Montreux, etc) ; 

> 84% des actifs sortants du territoire communal se déplacent en transport 

individuel motorisé et 16% en transports publics. 

 

Ecoliers/étudiants 

> 43% des écoliers/étudiants sortants vont à Châtel-Saint-Denis, 23% à Bulle, 

10% à Vuadens, 10% à Vaulruz, le solde étant réparti dans d’autres com-

munes (Fribourg, etc) ; 

> 71% des écoliers/étudiants sortants du territoire communal se déplacent en 

transports publics et 21% en mobilité douce (à pieds et en vélo). 

 

 

2.8 Synthèse du diagnostic 

Remaufens est localisée à moins de 5 kilomètres de Châtel-Saint-Denis et à 

quelques minutes de l’autoroute A12 qui relie Vevey à Berne via Fribourg. Elle est 

également dotée d’une halte ferroviaire qui assure la desserte avec le nœud régio-

nal de Palézieux et en direction des grands centres urbains. Cette accessibilité aux 

bassins d’emplois, les terrains libres dont elle dispose ainsi que ses équipements 

publics sont autant d’éléments qui la rendent attractive pour des familles souhai-

tant devenir propriétaires dans un cadre calme et verdoyant, tout en bénéficiant 

des infrastructures et équipements que la proximité avec les centres urbains peut 

offrir. 

 

Au regard des scénarios démographiques utilisés dans le présent rapport, la popu-

lation communale pourrait être supérieure à 1'500 habitants d’ici 2030. Si l’offre 

en logement et en terrains libres en zone à bâtir permet de satisfaire les besoins 

actuels du marché, une extension modérée de la zone à bâtir a été effectuée dans 

le cadre de la présente révision afin de garantir la disponibilité de terrains à bâtir. 

 

En outre, le nombre d’emplois sur le territoire communal s’ajuste à l’évolution 

démographique de la commune. Toutefois, il est important de souligner que le 

taux de pendulaires sortants est considérablement plus important que le taux de 

pendulaires entrants. La problématique des transports constitue, par conséquent, 

un point majeur de cette révision du PAL. Dans ce contexte, la proximité des voies 

de communications TIM et TP sont à prendre en compte et à valoriser. 
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Enfin, riche d’un patrimoine naturel et construit de qualité, la commune a établi 

l’inventaire de ses biotopes et a pris les mesures nécessaires à leur préservation et 

à leur mise en valeur. 

  



20 14037-R-rapport-160616.docx 
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3. OBJECTIFS D’AMENAGEMENT 

La qualité du dossier d’adaptation du PAL de Remaufens à la nouvelle législation 

cantonale (LATeC et ReLATeC) ainsi que les modifications apportées au plan 

directeur communal et au plan d’affectation des zones ont mené le Canton à le 

considérer comme une révision générale lors de l’examen préalable. A ce titre, il 

est demandé à la commune de formuler des objectifs en matière de patrimoine 

bâti, d’urbanisation, de transport et mobilité, de nature et paysage ainsi que dans 

le domaine de l’environnement. Ceux-ci ont été établis en se basant sur le con-

texte territorial, les optimisations du PAL déjà apportées dans le cadre du dossier 

d’examen préalable et les demandes des services cantonaux formulées lors dudit 

examen. 

 

Urbanisation et patrimoine bâti 

> Réorganiser la zone à bâtir en privilégiant les extensions dans les dents 

creuses du tissu bâti déjà identifiées dans le PDCom, à proximité des infras-

tructures d’intérêt général (école, administration, commerces) et des trans-

ports publics, notamment de la future halte des TPF ; 

> Préserver le caractère villageois en permettant une croissance démographique 

modérée et contrôlée pour l’avenir ; 

> Accompagner le développement démographique avec les services, commerces 

et autres activités publiques ou privées nécessaires à la population ; 

> Garantir le développement harmonieux de l’urbanisation afin de préserver les 

qualités paysagères du territoire ; 

> Encourager la densification mesurée du milieu bâti en proposant une augmen-

tation des indices des zones dans la règlementation communale ;  

> Sauvegarder le bâti d’intérêt patrimonial et mettre en valeur le centre du 

village et son environnement (secteurs libres, espaces publics, etc) ; 

> Garantir la protection du patrimoine en mettant à jour les différents recense-

ments (biens culturels, archéologie, etc). 

> Prévoir l’urbanisation en coordination avec le plan général d’évacuation des 

eaux (PGEE) et le plan d’infrastructure de l’eau potable (PIEP) 

> Introduire des mesures de planification (prescriptions particulières, plans 

d’aménagement de détail, etc) pour les secteurs encore libres et les exten-

sions de zone proposées. 

 

Transports et mobilité 

> Améliorer les cheminements piétons et leur sécurité pour relier les différents 

quartiers au centre du village ; 

> Assurer la faisabilité de la nouvelle halte ferroviaire et accompagner cette 

réalisation sur le plan du développement urbain ; 

> Accroître la part modale de la mobilité douce et des transports publics en 

prévoyant un P+R à proximité de la nouvelle halte TPF. 
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Nature et paysage 

> Protéger et mettre en valeur les objets existants inventoriés dans le cadre de 

l’inventaire préalable des biotopes ; 

> Limiter l’expansion de l’urbanisation sur les espaces agricoles et dotés d’une 

valeur écologique ; 

> Prendre en compte le réseau écologique du Lac de Lussy et prendre les me-

sures nécessaires à sa préservation ; 

> Réexaminer les objets naturels protégés et les prescriptions de protection au 

regard de l’inventaire des biotopes ; 

> Examiner l’opportunité de renforcer les objets naturels, dans le sens d’une 

augmentation de la qualité paysagère et écologique du territoire, notamment 

par l’entretien du Tatrel et la prise de mesures d’amélioration paysagère (p. 

ex. : arborisation). 

 

Environnement 

> Protéger les secteurs d’urbanisation des nuisances, notamment relatives à la 

route cantonale ; 

> Evaluer les dangers de crues du Tatrel et les mesures à prendre. 

 

Energie 

> Etablir le plan communal des énergies ; 

> Répondre aux critères Cité de l’énergie.
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4. INSTRUMENTS DE PLANIFICATION 

Ce chapitre décrit les différents documents du PAL avec le contenu et les mesures 

prises dans le cadre de la présente révision. 

 

 

4.1 Dossier directeur 

Les éléments du dossier directeur lient uniquement les autorités.  

 

 Plan directeur communal (PDCom) 4.1.1

Le dossier directeur en vigueur est composé des éléments suivants : 

> Le plan directeur d’utilisation du sol (PDU) définit les secteurs d’extensions 

futures de la zone à bâtir ; 

> Le plan directeur des circulations (PDC) comprend les réseaux de mobilité 

coordonnés avec l’urbanisation et définit les mesures nécessaires pour assurer 

et améliorer le fonctionnement technique de ceux-ci ; 

> Le plan directeur du paysage et des sites (PDP) désigne les éléments caracté-

ristiques du paysage et de la nature. 

 

Les trois plans directeurs ont été regroupés sur un seul plan (PDCom). Afin de 

d’en faciliter la compréhension, les modifications apportées ont néanmoins ont été 

traitées par thématique. 

 

Figure 11 : Extrait du nouveau PDCom 
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Utilisation du sol 

Les extensions de la zone à bâtir du PDU en vigueur ont été revues. Dans un pre-

mier temps, le secteur prévu en bordure du Tatrel a été abandonné en raison du 

danger de crues. Le principe de densification à proximité du centre du village est 

renforcé en proposant un secteur d’extension au nord du terrain de foot, en com-

blant les dents creuses au sud de l’église et à l’est de la route villageoise et en 

prévoyant une urbanisation progressive de l’est de l’espace rural du Crêt, situé au 

centre du tissu bât. Ceci garantit un développement harmonieux de quartiers déjà 

desservis en transports publics et situés à proximité du centre et de ses aménités, 

limitant ainsi le mitage du territoire conformément aux principes de la LAT-r. A 

noter que l’affectation de ces extensions sera évaluée lors de leur mise en zone. 

 

Ressources du sous-sol 

Le périmètre de ressources à préserver recensé par le plan sectoriel d’extraction 

des matériaux (PSEM) a été reporté au PDCom, conformément aux directives 

cantonales en la matière. 

 

Mobilité 

Système viaire et accessibilité aux nouveaux secteurs d’urbanisation 

Le système viaire et sa hiérarchie ont été réexaminés en tenant compte des exten-

sions de l’urbanisation projetée. De ce fait, les deux axes nécessitant des mesures 

d’amélioration ou de réaménagement ont été identifiés. Il s’agit respectivement du 

Chemin de La Vignetta et du Chemin du Buisson. Par ailleurs, les routes d’accès 

projetées pour l’extension du secteur du Crêt et la réalisation du PAD obligatoire 

“Es Clos” ont été reportées sur le PDCom. A noter qu’un bureau d’ingénieurs a 

déjà évalué la faisabilité de la route pour le secteur du Crêt et que cette étude est 

jointe en annexe du présent document. 

 

Les accès aux secteurs non construits de la zone à bâtir légalisée et aux extensions 

futures ont été évalués et reportés sur le PDCom. 

 

Stationnement 

Plusieurs stationnements publics pour les transports individuels motorisés (TIM) 

existent. Ceux-ci sont respectivement localisés sur la place du village, à côté de 

l’église et à proximité du terrain de foot, en bordure du Tatrel. Des stationnements 

vélos sont également aménagés derrière le complexe scolaire et à côté de la halte 

ferroviaire. Tous ont été reportés au PDCom. 

 

Après analyse, il s’avère que l’offre en stationnement doit être complétée. Pour les 

TIM, il s’agit de prévoir un un P+R à proximité de la nouvelle halte ferroviaire 

prévue. Pour les vélos, un stationnement supplémentaire est projeté à côté du 

terrain de foot. Tous deux ont été intégrés au PDCom. 
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Transports publics 

Les transports publics fribourgeois (TPF) sont actuellement en train d’examiner un 

projet de déplacement du tracé ferroviaire de la ligne Palézieux – Châtel-Saint-

Denis. Ceci permettrait notamment de réaménager le quai de la halte de Remau-

fens afin que la longueur de celui-ci corresponde à la loi fédérale sur l’égalité pour 

les handicapés (LHand). Les tracés actuels et projetés, l’ancienne halte ainsi que 

la nouvelle ont été reportés. 

 

Mobilité douce 

Le réseau de liaisons piétonnes a été évalué. Dans un premier temps, les chemi-

nements piétonniers existants satisfaisants ont été reportés tels quels. Il est pro-

posé de les compléter par la création d’un cheminement le long de la route villa-

geoise au nord et au sud dans la continuité de celui déjà existant pour relier le 

haut du village mais aussi le futur PAD Les Planches ainsi que le long du Chemin 

de La Vignetta. Ceci permet de compléter ce réseau et de permettre ainsi aux 

piétons de relier les différents quartiers de Remaufens entre eux en toute sécurité.  

 

Le tracé du réseau cyclable cantonal utilitaire a également été reporté sur le 

PDCOm. 

 

Site et paysage 

La zone de protection de la nature existante autour du Lac de Lussy a été reportée 

sur le PDCom. De même, les inventaires cantonaux et fédéraux figurant sur le 

territoire communal et relatifs aux corridors à faune d’importance locale et aux 

sites propices aux reptiles ont été reportés, conformément aux directives canto-

nales en la matière. 

 

Concernant l’intégration des éléments de l’inventaire des biotopes, les mesures 

détaillées sont décrites dans le chapitre 4.3.2 ainsi que dans les chapitres 5.3.8 à 

6.3.13. 

 

Energie 

Les lignes électriques haute et moyenne tensions, les stations transformatrices 

ainsi que les conduites de gaz ont été reportées au PDCom, conformément aux 

directives du guide pour l’aménagement local. 

 

 Plan communal des énergies (PCEn) 4.1.2

Le PCEn a été élaboré dans le cadre de la présente procédure. La commune a 

mandaté le bureau Effiteam pour l’accompagner dans cette démarche et a décidé 

de suivre la voie Cité de l’énergie. Le PCEn est joint en annexe du présent dossier. 

Les éventuels éléments contraignants sont directement intégrés dans les docu-

ments du PAL. 
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 Programme d’équipement 4.1.3

Toutes les parcelles constructibles déjà affectées en zone à bâtir légalisées sont 

équipées. Quant aux propositions de nouvelles mises en zone opérées dans le 

cadre de cette révision générale (cf. chapitre 4.2), elles concernent des terrains 

déjà également équipés. Par conséquent, aucun programme d’équipement ne 

nécessite d’être établi. 

 

 

4.2 Dossier d’affectation 

Les éléments du dossier d’affectation lient les propriétaires et les autorités. Il est 

constitué par le plan d’affectation des zones (PAZ) et le règlement communal 

d’urbanisme (RCU). 

 

 Plan d’affectation des zones (PAZ) 4.2.1

Le PAZ a été adapté en y intégrant les mises à jour des inventaires cantonaux et 

fédéraux. Ces éléments sont présentés de manière distincte dans le chapitre 6, 

relatif à la conformité du PAL au PDCant. Par ailleurs, plusieurs changements 

d’affectation et de nouvelles mises en zone ont été opérés. 

 

Figure 12 :  Modifications du PAZ 
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Changement d’affectation 

La présente révision générale est l’occasion de revoir la zone à bâtir communale et 

d’optimiser sa structure. Dans ce contexte, les changements d’affectation suivants 

sont proposés (cf. figure 12) : 

> 1 Changement d’affectation de cette parcelle située à proximité du terrain de 

foot, au sud du Tatrel. Actuellement affectée en zone d’activités (ZACT), un 

parking de covoiturage y a été aménagé. La destination n’étant plus conforme 

à la zone, il est proposé de changer de ZACT en zone d’intérêt général (ZIG) ; 

> 2 Afin d’accompagner le projet de déplacement de la halte TPF, il est proposé 

de changer l’affectation de l’art. 885 (partiel) RF de zone mixte (ZM) en ZIG 

pour y prévoir un parking P+R. Cette opération est également l’occasion de 

changer l’affectation de l’art. 884 RF de ZM en ZIG qui accueille le club de 

pétanque ; 

> 3 Ces terrains en bordure du chemin de La Vignetta sont valorisés afin d’y 

développer du résidentiel. Pour ce faire, l’affectation est modifiée de zone 

libre (ZL) en zone résidentielle à faible densité (ZRFD). Ceci permet de béné-

ficier de terrains idéalement situés à proximité du centre et de ses aménités 

ainsi que des transports publics, dans la continuité du tissu bâti. Cela permet 

également de relier le tissu bâti du centre du village aux quartiers Est ; 

> 4 L’affectation des art. 14, 16 et 630 RF est modifiée de ZRFD en zone de 

village (ZV). Ceci se justifie par la situation exceptionnelle de terrain localisés 

au cœur du village, offrant ainsi un potentiel de densification intéressant ; 

> 5 L’affectation de l’art. 27 RF, déjà bâti, vise à rendre plus cohérente la zone 

à bâtir communale puisqu’il s’agit du seul article en ZRFD dans la continuité 

directe du centre village. Cela permet aussi au propriétaire de bénéficier d’un 

petit potentiel pour éventuellement densifier son terrain ou y construire une 

annexe. 

 

Nouvelles mises en zone 

En plus des changements d’affectation présentés ci-avant, deux mises en zone 

sont envisagées : 

> 6 Cette mise en zone concerne des terrains communaux à proximité du centre 

village, équipés, à l’intérieur du périmètre de desserte en transports publics et 

bénéficiant déjà de liaisons piétonnes. Elle représente une surface totale de 

6'898 m2. Par ailleurs, une petite extension résidentielle faible densité pour 

une surface de 273m2 est également opérée afin d’aligner la limite de la zone 

à bâtir sur la limite parcellaire ; 

> 7 Cette nouvelle mise en zone représente une surface de 436m2 et vise à 

aligner la limite de la zone à bâtir sur la limite parcellaire. 

 

  



 14037-R-rapport-160616.docx 28 

Sortie de zones 

Les mises en zone sont compensées par des sorties de zone situées sur le territoire 

communal afin de satisfaire au moratoire sur l’extension des zones à bâtir en vi-

gueur depuis le 1er mai 2014 (cf. chapitre 6.1.2) : 

> 8 La partie sud de l’art. 66 RF est déclassée de zone libre (ZL) en zone agri-

cole pour une surface de 7’240m2. Ce secteur, situé entre le Chemin de la Vi-

gnetta et la route cantonale, est fortement pentu et nécessiterait donc des 

frais de terrassement importants ainsi que d’éventuelles mesures de protec-

tion contre le bruit ; 

> 9 Une partie de la ZIG de la déchetterie est déclassée en zone agricole pour 

une surface de 367m2 afin de faire correspondre la limite de la zone à bâtir 

avec les constatations de la nature forestière effectuées. 

 

Maintien et abrogation des PAD 

Dans le cadre de la présente démarche, une analyse de chaque PAD a également 

été menée (cf. chapitre 4.2.3) afin de déterminer lesquels il était possible de 

maintenir et ceux à abroger. 

 

Tableau 7: Tableau récapitulatif de l’analyse des PAD 

Nom du PAD Statut après analyse 
Définition de prescriptions 

particulières 

Au Mariollan Abrogation Non 

Es Clos Maintien - 

Sous Remaufens Abrogation Oui 

En Montillier Abrogation Oui 

Les Combes Abrogation Non 

 

Les PAD abrogés n’ont pas été reportés sur le PAZ. Dans le cas où leur abrogation 

nécessitait la définition de secteurs à prescriptions particulières, ceux-ci ont été 

mentionnés et numérotés pour renvoyer aux dispositions relatives dans le RCU.  

 

A noter que le PAD “Es Clos” est maintenu et reporté sur le PAZ. Par ailleurs, un 

PAD obligatoire “La Planche” est défini juste à côté. 
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Figure 13 : Extrait du nouveau PAZ 

 

 

 

 Règlement communal d’urbanisme (RCU) 4.2.2

Au 1er janvier 2010, la nouvelle LATeC et son ReLATeC sont entrés en vigueur. 

Ceci impose une adaptation du RCU afin de le rendre conforme à cette nouvelle 

législation cantonale. Cette procédure s’appuie sur les dispositions de l’annexe à 

la LATeC qui fixent les valeurs applicables maximales pour les indices des diffé-

rentes zones. Les volets du RCU ont été adaptés de la manière suivante : 

 

Dispositions générales  

Mise en conformité des dispositions des articles suivants : 

> Buts ;  

> Cadre légal ; 

> Nature juridique ; 

> Champ d’application ; 

> Dérogations. 

 

Intégration du nouvel article suivant : 

> Consultations. 
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Prescriptions générales 

Mise en conformité des dispositions des articles suivants :  

> Périmètres soumis à PAD/PED obligatoire ; 

> Périmètres à prescriptions particulières ; 

>  Périmètre de protection de la nature ; 

> Boisements hors forêt ; 

> Biens culturels ; 

> Périmètres archéologiques ; 

> Distances aux routes, à la forêt et aux boisements hors forêt ; 

> Cours d’eau. 

 

Intégration des nouveaux articles suivants :  

> Murs en pierres sèches ; 

> Voies de communication historiques ; 

> Dangers naturels ; 

> Sites pollués ; 

> Energie (en lien avec la réalisation du PCEn). 

 

Suppression de l’article suivant : 

> Prescriptions relatives aux distances. 

 

Prescriptions spéciales des zones 

Indice brut d’utilisation du sol (IBUS) 

Comme illustré sur le schéma bleu ci-contre, l’ancien calcul d’utilisation du sol 

(IUS) considérait uniquement les surfaces utilisées pour l’habitat ou le travail (soit 

les surfaces chauffées), les surfaces annexes n’étaient alors pas prise en compte 

(cave, combles non aménagées, locaux techniques, garages, cabanes de jardin 

etc.). Avec l’entrée en vigueur de la nouvelle législation cantonale et la participa-

tion du canton de Fribourg à l’Accord intercantonal harmonisant la terminologie 

dans les domaines de la construction (AIHC), le nouvel indice brut d’utilisation du 

sol (IBUS) tient compte de toutes les surfaces de plancher accessibles, qu’elles 

soient aménagées ou non, comme illustré sur le schéma rouge ci-contre. Les sur-

faces annexes telles que caves, garages (y compris souterrains) sont donc prises 

en compte. L’ancien IUS ne comptabilisait ainsi que les niveaux habitables d’une 

villa (généralement 2 niveaux, soit R+1) alors que l’IBUS prend également en 

compte le sous-sol et les combles. Ceci conduit à un doublement de l’indice sans 

qu’aucune réserve ne soit prévue pour d’éventuelles constructions annexes ou de 

futures extensions. A noter cependant que, dans les zones plus denses (zone de 

centre, résidentielle à moyenne densité, etc), le passage de l’IUS à l’IBUS induit 

une augmentation moins accentuée que dans le cas d’une habitation située en 

zone résidentielle à faible densité. 

 

Surfaces à prendre en compte : 

 

Ancien indice d’utilisation du sol (IUS) 

 

 

Nouvel indice brut d’utilisation du sol 

(IBUS) 
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Indice d’occupation du sol (IOS) 

Avant l’entrée en vigueur de la nouvelle LATeC, le taux d’occupation du sol (TOS) 

ne prenait pas en compte les avant-toits. Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle 

législation et la participation du canton de Fribourg à l’AIHC, la méthode de cal-

cul, l’indice d’occupation du sol (IOS), intègre les avant-toits pour autant que leur 

longueur soit supérieure à 1.00 m. 

 

Compte tenu de ce qui précède, l’adaptation du RCU prend en compte ces élé-

ments, afin de ne pas restreindre les possibilités de développement. 

 

Récapitulatif des prescriptions spéciales des zones 

Les indices suivants ont été définis pour chaque zone : 

 

Tableau 8: Tableau récapitulatif des prescriptions spéciales des zones 

Zones 
IUS / IM 

actuel 

IUS > IBUS 

conversion 

LATeC 

IBUS / IM 

proposé 

TOS 

actuel 

IOS 

proposé 
Hauteur actuel Hauteur proposé 

ZV 0.60 0.80 1 + 0.20 Bonus* 
35% Hab. + Act. 

25% Hab. 
0.50 

11m bât. nouveau 

13.50m constr. agri. 

12.50m bât. 

nouveau 

ZRMD 0.60 0.80 
0.90 + 0.20 

Bonus* 
25% 0.30 12m 12m 

ZRFD 
0.30 Ind. 

0.45 Gr. 

0.50 Ind. 

0.60 Gr. 

0.60 Ind. 

0.70 Gr. 

25% Ind. 

35% Gr. 

0.30 Ind. 

0.40 Gr. 
8.50m 8.50 m 

ZM 0.40 0.53 0.70 25% 0.40 8.50m 9m 

ZACT 5 m3/m2 - 5 m3/m2 50% 0.55 9.50m 9m 

ZIG I et II 0.60 0.80 
1.00 + 0.20 

Bonus* 
35% 0.60 - 12.50m 

ZIG III et IV 0.60 0.80 
1.00 + 0.20 

Bonus* 
35% 0.60 - 9m 

* le bonus est octroyé en cas de parking souterrain ou partiellement souterrain 

 

A noter que les différents indices adaptés ont été vérifiés et définis selon une 

analyse des constructions existantes dans les différentes zones. Une marge a été 

réservée afin de permettre aux propriétaires de densifier légèrement leurs biens-

fonds tout en préservant l’unité urbanistique et architecturale de la commune. 

 

Par ailleurs, les PAD abrogés ont été supprimés dans les dispositions des zones 

concernées. Lorsque cela était nécessaire, les prescriptions particulières liées à 

ces abrogations ont été intégrées dans les dispositions des zones concernées. 

 

Enfin, les deux nouvelles zones relatives à la modification du PAL mise à l’enquête 

publique le 17 juin 2014 pour la création d’une déchetterie à cheval entre Atta-

lens et Remaufens ont été intégrées. Il s’agit d’une zone de décharge et d’un 

périmètre de protection des cours d’eau. 
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Police des constructions et autres dispositions 

Mise en conformité des dispositions des articles relatifs au :  

> Stationnement des véhicules ; 

> Aménagements extérieurs. 

 

Intégration du nouvel article suivant :  

> Autres prescriptions. 

 

Suppression de l’article suivant :  

> Examen préalable. 

Dispositions pénales et dispositions finales 

Mise en conformité des dispositions des articles relatifs au :  

> Sanctions pénales ; 

> Abrogation ; 

> Entrée en vigueur. 

 

Suppression de l’article suivant :  

> Emoluments. 

 

 Analyse des plans d’aménagements de détails 4.2.3

Dans le cadre de la présente démarche, l’ensemble des PAD a été analysé afin de 

définir lesquels maintenir et lesquels abroger. Une séance de coordination a eu 

lieu avec le SeCA (M. Enderli), le 17 juin 2014. Durant celle-ci, le service a émis 

un accord de principe quant à l’option retenue pour chaque PAD. 

 

PAD “Au Mariollan” 

Le PAD a été approuvé le 16 août 1991. Celui-ci est toujours en vigueur dans le 

PAL actuel mais n’a pas été reporté dans le PAL lors de la dernière modification 

partielle approuvée le 21 mai 2014. Il ne figure donc ni PAZ ni au RCU. 
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Figure 14 : Délimitation du PAD (Source-fond : ©guichet cartographique) 

 

 

Tableau 9: Récapitulatif de l’analyse du PAD 

Parcelle libre Aucune (évaluation au 28.08.2014) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositions complé-

mentaires sur les 

aspects suivants : 

> Destination = Construction d’un nouvel immeuble de 2x3 lgmts (3 lgmts de 

4pcs, 3 lgmts de 3 pcs) 

> Véhicules = 1 par lgmt, soit 24 (lgmts actuels) + 9 (3e immeuble) 

> Stationnement = 61 places (28 couvertes, 33 ouvertes) 

> Report d’indice = 600m2 de l’art. 182 RF (en R2, affectation de l’art. modifiée 

le 21.05.2014 de R2 à R1) selon art. 58 LATeC 

> Indice d’utilisation du sol (y.c. report d’indice) = 0.60 

> Dl = selon plan d’implantation (5 m et 8 m) 

> D entre immeubles = selon plan d’implantation (8 m entre deux surfaces cons-

tructibles) 

> D axe de la route = 12 m 

> Intégration eshtétique = Conception identique que les 2 immeubles existants sur 

art. 606 et 183 RF à l’exception des matériaux de façade (balcons, stores, ba-

lustrades, etc) qui sont réactualisés et polychromie améliorée 

> Réalisation = 2 immeubles déjà existants, 3e dès démarches administratives 

terminées 

Non conformité à la 

LATeC 

> Terminologies et références aux articles de loi 

> Nouveaux indices retenus 

Eléments non traités  Tous les éléments sont traités par les dispositions du nouveau RCU 

 

L’abrogation du PAD est proposée, le périmètre s’intégrant dans les nouvelles 

dispositions constructives de la zone résidentielle moyenne densité (ZRMD). Au-

cune prescription particulière n’est nécessaire. 
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PAD “Es Clos” 

Le PAD a été approuvé le 21 mai 2014. 

 

Figure 15 : Délimitation du PAD (Source-fond : ©guichet cartographique) 

 

 

Tableau 10: Récapitulatif de l’analyse du PAD 

Parcelle libre Art. 188 RF (évaluation au 28.08.2014) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositions complé-

mentaires sur les 

aspects suivants : 

> Destination = habitations collectives, activités de commerce, artisanale, agri-

coles compatibles 

> Liaisons routières = la desserte, à l’int. du PAD, servira également aux art. 190 

et ss situés à l’E 

> IBUS = 0.80 

> IOS = 0.25 

> Ordre des constructions = non contigu. Constructions obligatoirement situées 

dans les périmètres d’implantation définis dans le plan 

> Toitures = à pans, pente minimum de 18°. Revêtues de tuiles 

> Hauteurs = fixées selon altitudes définies dans le plan : 783.64 m max. au faîte 

pour les immeubles, 772 m pour le parking couvert 

> D des constructions le long des routes et du ruisseau définies par le plan 

> Dl = h/2, min. 6.25 m 

> Stationnement = conformément au RCU en vigueur, aménagées dans périmètres 

de zone de parcage. Studio et appartement 2 pcs = 1 case, appartement 3 pcs 

et + = 2 cases, visiteurs = 1 case pour 3 lgmts 

> Orientation des constructions = dans les périmètres de construction avec les 

faîtes parallèles aux courbes de niveau 

> Façades = unité des matériaux et absence d’effets graphiques et décors inutiles. 

Polychromie discrète, avis du CC demandé avant exécution façades et autres 

éléments dominants 

> Clôtures = conformes à la LCR et à la loi d’application du CCS du canton de 

Fribourg. Dans courbes et approches, visibilité des usagers ne doit pas être gê-

née. Limite de servitude de passage cadastrée à 50cm du bord de la chaussée le 

long des routes privées 

> Bruit = DS II 

> Ruisseau = contraintes relatives reportées au plan : espace nécessaire : 6 m à 

l’axe. Aucune construction même enterrée ni mouvement de terrain n’y sont 

autorisés. Distance des constructions hors sol : 10 m de l’axe. Maintien de la 
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végétation riveraine 

Conformité à la LATeC PAD adapté 

Eléments non traités  Tous les éléments sont traités par les dispositions du nouveau RCU 

 

Le maintien du PAD est proposé. En effet, outre le fait qu’il concerne un secteur 

entièrement non bâti, il est déjà conforme aux législations en vigueur en raison de 

sa récente approbation (21 mai 2014). De plus, il rend contraignant pour le pro-

priétaire de l’article RF concerné, la réalisation d’une route de desserte pour les 

articles RF voisins, encore non construits, et qui sont soumis à l’établissement 

d’un PAD obligatoire “La Planche”. 

 

PAD “Sous Remaufens” 

Le PAD a été approuvé le 29 octobre 1985. Celui-ci est toujours en vigueur dans 

le PAL actuel mais n’a pas été reporté dans le PAL lors de la dernière modification 

partielle de ce dernier approuvée le 21 mai 2014. Il ne figure donc pas au PAZ et 

au RCU. 

 
Figure 16 : Délimitation du PAD (Source-fond : ©guichet cartographique) 
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Tableau 11: Récapitulatif de l’analyse du PAD 

Parcelle libre  Aucune (évaluation au 28.08.2014) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositions complé-

mentaires sur les 

aspects suivants : 

> Destination = halles de dépôt et de montage. Aucun habitant permanent prévu 

> Stationnement = dimensionnement des places de stationnement prévu pour 43 

véhicules 

> Indice d’occupation = 40% 

> Mode de réalisation = 4 étapes 

> Aménagement routier = accès depuis RC  

> Aménagement routier = accès bâtiments depuis route de desserte en amont de 

la zone et parallèle à la RC. Route de desserte répartit les véhicules sur les aires 

de stationnement 

> Aménagements routiers = pente de 10% acceptable car faible longueur (36 m) 

> Aménagements routiers = tiennent cpte des lignes de visibilités nécessaires au 

droit de débouché sur la RC 

> Assainissement = système séparatif. Eaux claires provenant de la part des 

surfaces étanches sont déversées dans le Tatrel (ruisseau) 

> Adduction = Renforcement conduite communale présente ou déplacement. 

Capacité suffisante pour assurer défense incendie. Pose d’un hydrant approxima-

tivement au centre de gravité des constructions envisagées 

> Services techniques = posés en fouille commune lors des travaux de canalisa-

tion. Alimentation électrique à partir d’une cabine transformatrice au S de la 

zone artisanale 

Non conformité à la 

LATeC 

> Terminologies et références aux articles de loi 

> Nouveaux indices retenus 

Eléments non traités  Tous les éléments sont traités par les dispositions du nouveau RCU 

 

L’abrogation du PAD est proposée, le périmètre s’intégrant dans les nouvelles 

dispositions constructives de la ZACT. Afin d’assurer l’espace réservé aux eaux et 

de limiter les dangers de crues liés au ruisseau du Tatrel au sud du secteur, les 

prescriptions particulières suivantes sont proposées : 

> Interdiction de construire en dessous de la cote 750,50 ; 

> Lors de la présentation d’une demande de permis de construire, la cote de ni-

veau du terrain devra être indiquée. 

 

PAD “Montillier” 

Le PAD a été approuvé le 12 décembre 2001 puis modifié respectivement, le 04 

février 2002 et le 19 décembre 2011. 
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Figure 17 : Délimitation du PAD (Source-fond : ©guichet cartographique) 

 

 

Tableau 12: Récapitulatif de l’analyse du PAD 

Parcelles libres Art. 549, 119, 1054, 1052, 1051 et 1049 RF (évaluation au 28.08.2014) 

Dispositions complé-

mentaires sur les 

aspects suivants : 

> La modification du 19.12.2011 concernait uniquement secteur C 

> Ordre des constructions = non contigu 

> Constructions de minime importance = implantation hors périmètre 

d’implantation autorisée pour autant respect ReLATeC, toits plats autorisés 

> Toiture = à pans, faîte parallèle aux routes de desserte 

> Façades = maçonnerie crépie et béton apparent, interdiction des chalets de 

montagne, polychromie discrète 

> Paysage = Intégration des constructions dans le paysage 

> Dl = 4 m 

> D haie = mesurée selon plan d’implantation  

 > Stationnement = suppression des places de parc supplémentaires 

> Clôtures = légères avec treillis admises avec haies vive d’essence indigène, 

implantation à <75 cm du bord de la chaussée 

> Plantation = respect des distances aux limites selon ReLATeC 

> Cheminements piétons = élargissement de l’espace public “Route communale” 

en y implantant ch. piétonnier supp. pour assurer le lien entre PAD et centre 

village 

> Topographie = adaptation nécessaire de la distribution de l’aire constructible, 

suppression de l’implantation impérative des murs avec longueur de réalisation 

minimum et de la surface réservé à un esp. Pub. à l’O car proximité place de 

jeux de l’école et place publique adjacente 

Non conformité à la 

LATeC 

> Terminologies et références aux articles de loi 

> Nouveaux indices retenus 

Eléments non traités  > Constructions de minime importance = aucune disposition dans le RCU 

> Toiture = aucune disposition dans le RCU 

> Topographie = aucune disposition dans le RCU 

> Paysage = aucune disposition dans le RCU 

 

L’abrogation du PAD est proposée, le périmètre s’intégrant dans les nouvelles 

dispositions constructives de la zone résidentielle à faible densité (ZRFD). 
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Afin d’assurer une intégration architecturale et paysagère optimale, les prescrip-

tions particulières suivantes sont proposées : 

> Faîtes des bâtiments orientés parallèlement aux routes de desserte ; 

> Toitures à 2 pans obligatoires. 

 

PAD “Les Combes” 

Le PAD a été approuvé le 10 décembre 1991. Il a été modifié, respectivement, les 

29 novembre 1995, 28 avril 2004 et 30 mars 2012. 

 

Figure 18 : Délimitation du PAD (Source-fond : ©guichet cartographique) 

 
 

Tableau 13: Récapitulatif de l’analyse du PAD 

Parcelle libre Aucune (évaluation au 28.08.2014) 

Dispositions complé-

mentaires sur les 

aspects suivants : 

> Définition de sous-périmètres = A1 : groupements de maisons familiales. Plan 

d’implantation obligatoire avant occupation. B1, B2, B3 : maisons individuelles. 

Activités de services admises pour autant que prescriptions relatives à protection 

de l’environnement soient respectées 

> Réalisation = par étapes 

> D aux routes = 8 m à l’axe de la route. Constructions peuvent être implantées en 

retrait de ces distances 

> Limites de parcelles = selon plans. Elles peuvent être divisées en cas de maisons 

jumelles. Modifications de minime importance admises 

> Aire d’implantation = délimitée pour chaque parcelle selon plans 

> Dl = 5 m 

> Toitures = 2 pans de même pente 

> Hauteurs = A1, B1, B2 : 8.50 m, B3 = 8.50 m par rapport à l’altitude de 

référence définie au plan 

> IBUS = A1 : 0.60, B1,B2, B3 : 0.47 

> IOS = A1 : 35%, B1, B2, B3 : 25% 

 > Garage et ouvrages de minime importance = implantation possible en dehors des 

aires d’implantation 

> Stationnement = A1 : min. 2 places  y.c. garage et 1 place visiteur pour 4 lgmts. 
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B1, B2, B3 = 2 places y.c. garage 

> Clôtures = complétées par la plantation d’une haie 

Non conformité à la 

LATeC 

> Terminologies et références aux articles de loi 

> Nouveaux indices retenus 

Eléments non traités  > Toiture = aucune disposition dans le RCU 

> Clôture = aucune disposition dans le RCU 

 

L’abrogation du PAD est proposée, le périmètre s’intégrant dans les nouvelles 

dispositions constructives de la zone résidentielle à faible densité (ZRFD). 

 

 

4.3 Autres documents (non contraignants) 

 Aperçu de l’état de l’équipement 4.3.1

Ce document identifie les parcelles encore libres et leur état d’équipement. Il a 

été mis à jour en intégrant les modifications du PAZ et est présenté en annexe du 

présent rapport. 

 

 Inventaire préalable des biotopes 4.3.2

La loi sur la protection de la nature (LPNat) du canton de Fribourg est entrée en 

vigueur le 1er janvier 2014. L’art. 9 de celle-ci prévoit que les communes établis-

sent un inventaire préalable des biotopes d’importance locale qui leur paraissent 

dignes d’être protégés. Celui-ci doit être défini et intégré dans le PAL. 

 

Sur cette base, les biotopes inventoriés sont reportés au PDCom et la mise sous 

protection de ceux considérés comme étant d’importance locale est définie et 

intégrée dans le dossier d’affectation. A noter que l’objectif de la démarche n’est 

pas une expertise écologique détaillée du territoire communal mais une réflexion 

stratégique de la commune sur la valorisation de son patrimoine naturel. 

 

Cette démarche vient compléter la mise sous protection existante des biotopes 

d’importance nationale et cantonale (Art.14 LPNat) ainsi que la protection géné-

rale des boisements hors forêts hors zone à bâtir d’intérêt écologique et paysager 

(Art.22 LPNat). La mise sous protection des éléments est définie de manière 

systématique selon les critères de l’aide à l’exécution du service cantonal de la 

nature et du paysage (SNP). Elle sera confirmée, si besoin, par ce dernier. 

L’inventaire préalable est constitué d’une carte de synthèse, de la liste des bio-

topes ainsi que des fiches par milieu naturel inventorié d’importance locale. 

 

Une première séance a eu lieu entre le Service de la nature et du paysage (SNP), 

le bureau en charge de l’adaptation du PAL et la Commission d’aménagement, le 

11 juillet 2014. Au cours de celle-ci, il a été convenu que la commune réaliserait 

l’inventaire de ses boisements hors forêts situés en zone à bâtir ainsi que 

l’inventaire des biotopes pour le dépôt du présent dossier. Pou ce faire, la com-
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mune a tout d’abord établi l’inventaire préalable de biotopes devant potentielle-

ment être protégés avant de sélectionner, par l’intermédiaire de sa Commission 

d’aménagement, les objets considérés comme dignes de protection. Le document 

regroupant l’ensemble de ces derniers a été transmis au SNP. L’inventaire figure 

dans le présent dossier de révision générale du PAL.  
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5. CONFORMITE AVEC LE PLAN DIRECTEUR CANTONAL 

 

La conformité du PAL avec les exigences légales est précisée dans les chapitres 

suivants. Afin de respecter la structure donnée par le plan directeur cantonal, 

l’ensemble des chapitres selon ce dernier seront traités, même s’il n’y pas 

d’éléments particulier à signaler pour la commune. A ce titre, et en vue de faciliter 

la lecture, le tableau suivant récapitule l’ensemble des thèmes traités ou non. 

 Thème du PDCant 
Commune 

concernée ? 

Page 

URBANISATION ET EQUIPEMENT  

1 Structure urbaine Oui 41 

2 Concept d’urbanisation / dimensionnement de la zone 
à bâtir 

Oui 41 

3 Urbanisation et gestion de la zone à bâtir à l’échelle 
locale 

Oui 42 

4 Zones d’activités et grands générateurs de trafic Oui 43 

5 Pôles touristiques Non 43 

6 Implantation d’installations de tourisme et de loisirs Non 43 

7 Activités équestres Non 43 

8 Chemins de randonnées pédestres Oui 44 

9 Cyclotourisme Non 44 

10 Vélo tout terrain Non 44 

11 Domaine skiable Non 44 

12 Golf Non 44 

13 Ports de plaisance et amarrages de bateaux Non 44 

14 Sites construits à protéger Non 44 

15 Immeubles à protéger Oui 44 

16 Archéologie ; chemins historiques IVS Oui 45 

17 Hôpitaux Non 45 

18 Constructions scolaires et salles de sport Oui 45 

19 Energie Oui 46 

20 Installations de télécommunication Non 46 

21 Exploitations de matériaux Oui 46 

22 Alimentation en eau potable Oui 47 

23 Installations militaires Non 47 

24 Stands de tir Non 47 

TRANSPORTS  

1 Concept global des transports Oui 47 

2 Transports publics Oui 47 

3 Trafic individuel motorisé Oui 47 

4 Aviation civile Non 48 

5 Réseau cyclable Oui 48 

6 Chemins pour piétons Oui 48 
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 7 Transport de marchandises Non 48 

ESPACE RURAL ET NATUREL  

1 Surfaces agricoles et d’assolement Oui 49 

2 Améliorations foncières Non 49 

3 Diversification des activités agricoles Non 50 

4 Hameaux hors de la zone à bâtir Non 50 

5 Bâtiments protégés hors de la zone à bâtir Non 50 

6 Espace forestier Oui 50 

7 Biotopes : Actions prioritaires Oui 50 

8 Biotopes : Régions de grandes cultures Oui 51 

9 Biotopes : Structures paysagères Oui 51 

10 Biotopes : Prairies maigres Oui 51 

11 Biotopes : Zones alluviales et rives de lac Non 51 

12 Biotopes : Zones humides et marais Oui 52 

13 Protection des espèces Oui 52 

14 Réseaux écologiques et corridors à faune Oui 52 

15 Mise en œuvre des inventaires fédéraux Oui 53 

16 Compensations écologiques Oui 53 

17 Dangers naturels : Mouvements de terrain Oui 53 

18 Dangers naturels : Avalanches Non 53 

19 Dangers naturels : Crues Oui 53 

20 Cours d’eau Oui 53 

21 Domaines alpestres à maintenir Non 54 

22 Parc d’importance nationale NON 54 

ENVIRONNEMENT  

1 Protection de l’air Oui 54 

2 Lutte contre le bruit Oui 54 

3 Protection du sol Oui 54 

4 Eaux souterraines Oui 54 

5 Evacuation et épuration des eaux Oui 54 

6 Risques chimiques et technologiques Oui 55 

7 Gestion des déchets Oui 55 

8 Sites pollués Oui 55 
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5.1 Urbanisation et équipement 

 Structure urbaine 5.1.1

Remaufens est répertoriée comme commune périurbaine de région métropolitaine 

dans la typologie des communes établie par la Confédération. Elle est considérée 

comme étant inscrite dans l’agglomération lausannoise au sein de laquelle une 

bonne partie de sa population active pendule (13% en direction de Lausanne, 8% 

vers Vevey). 

 

 Gestion de la zone à bâtir 5.1.2

Le plan directeur cantonal (PDCant) définit les critères pour le dimensionnement 

des zones à bâtir destinées à l’habitat. Les réserves en terrains libres se calculent 

sur la base des terrains effectivement construits au cours des 15 dernières an-

nées. En fonction de différents paramètres, ce chiffre peut être multiplié par un 

facteur de dimensionnement variant entre 1.0 et 1.6. Pour Remaufens, le facteur 

1.4 est applicable au sens de la fiche de coordination n°2 de la partie “Urbanisa-

tion et équipements”. Le calcul établi se présente comme suit : 

 

Tableau 14: Dimensionnement de la zone résidentielle selon PAL en vigueur 

Zones à bâtir et routes construites (octobre 2000 – novembre 2015) 78’444 m2 

Facteur de dimensionnement 1.4 

Réserves admises selon PDCant 109’822 m2 

Réserves effectives selon PAZ actuel 51’765 m2 

Potentiel pour nouvelles mises en zones résidentielles 58’057 m2 

 

Capacités théoriques des réserves effectives 

Les capacités théoriques des réserves effectives (m2) permettraient d’accueillir 

encore env. 282 habitants supplémentaires : 

 

 

> Solde de terrains libres en ZC (24'346 m2, taux de saturation = 80%, IBUS = 

1, surface nécessaire par habitant = 120m2) : + 163 ; 

> Solde de terrains libres en ZRFD (27'419 m2, taux de saturation = 80%, IBUS 

= 0.65, surface nécessaire par habitant = 120m2) : + 119 ; 

> Capacité supplémentaire totale : + 282 habitants. 

 

Capacités pour de nouvelles mises en zone 

La commune disposerait donc d’un potentiel pour affecter de nouveaux terrains à 

la zone à bâtir de l’ordre de 58’057 m2. Dans le cadre de la présente démarche, 

elle procède à la mise en zone de terrains équivalente à 7’607m2 (cf. chapitre 

4.2). Ces opérations sont donc conformes au PDCant. en vigueur. 
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Cependant, avec l’entrée en vigueur de la LAT-r et le moratoire sur les zones à 

bâtir, toute nouvelle mise en zone doit être compensée par le déclassement d’une 

surface équivalente quantitativement et qualitativement. Ainsi, les nouvelles mises 

en zone sont compensées par le déclassement d’une surface équivalente sur le 

territoire communal (cf. chapitre 4.2). La zone à bâtir reste la même en terme de 

surface totale. 

 

Le calcul de l’évolution de la zone à bâtir ci-après présente les effets des change-

ments d’affectation et des nouvelles mises en zone terme de surface totale par 

zone. Il permet de démontrer que la surface totale de la zone à bâtir n’augmente 

pas dans le cadre de la présente démarche. 

 

Tableau 15: Calcul de l’évolution des zones à bâtir 

Type de zones d’affectation 
Surface avant 
révision (m2) 

Surface après 
révision (m2) 

Différence 

Zone de centre  73’439 m2 87’701 m2 + 14’262 m2 

Zone résidentielle à moyenne densité 4'609 m2 4'609 m2 0 m2 

Zone résidentielle à faible densité 198’620 m2  197’480 m2 - 1’140 m2 

Zone mixte 4'139 m2 1'755 m2 - 2’384 m2 

Zone d’activités 18'815 m2 18'136 m2 - 679 m2 

Zone d’intérêt général 24’517 m2 25’206 m2 + 689 m2 

Zone libre 14'830 m2 4'082 m2 - 10'748 m2 

TOTAL 338’969 m2 338’969 m2 0 m2 

 

Au vu des justifications qui précèdent, la révision du PAL est conforme aux objec-

tifs du PDCant. et aux législations supérieures en matière de dimensionnement de 

la zone à bâtir. 

 

 Zones d’activités et politique foncière active cantonale 5.1.3

La commune dispose de deux zones d’activités d’importance locale en bordure du 

Tatrel. Selon le PDCant, les réserves en zone d’activités d’importance locale ne 

peuvent pas dépasser un tiers de la surface construite dans cette zone. Le calcul 

des surfaces dans ces zones se présente comme suit : 

 

Tableau 16: Dimensionnement de la zone d’activités 

Zones d’activités d’importance locale 18’488 m2 

Facteur 1/3 

Réserves admises selon PDcant. 6’163 m2 

Réserves effectives selon PAZ actuel 0 m2 

Potentiel pour nouvelles zones d’activités d’importance locale 6’163 m2 

 

Le dimensionnement total des réserves futures respecte le quota fixé par le 

PDCant. Aucune nouvelle mise en zone d’activités n’est opérée. 
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 Pôle touristique 5.1.4

Remaufens n’est pas considérée comme un pôle touristique au sens du PDCant. 

 

 Implantation d’installations de tourisme et de loisirs 5.1.5

Aucune installation de ce type ne se trouve sur le territoire communal. 

 

 Activités équestres 5.1.6

La commune recense plusieurs propriétaires de chevaux sur son territoire. 

L’ensemble d’entre eux est situé en zone agricole. Aucun centre équestre ou pen-

sion pour chevaux n’est répertorié. 

 

 Chemins de randonnée pédestre 5.1.7

Plusieurs chemins de randonnée pédestre sont répertoriés. La commune a décidé 

de les considérer comme étant d’importance locale et de le reporter au PDCom. 

 

Figure 19 : Chemin de randonnée pédestre répertorié (Source : ©Suisse mobile) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Cyclotourisme  5.1.8

Le réseau de mobilité douce “Suisse mobile” ne répertorie aucun itinéraire de 

cyclotourisme à Remaufens. 

 

 Vélo tout terrain 5.1.9

Le réseau de mobilité douce “Suisse mobile” ne répertorie aucun itinéraire pour 

les vélos tout terrain sur le territoire communal. 

 

 Domaine skiable 5.1.10

La commune ne dispose pas de domaine skiable. 
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 Golf 5.1.11

Remaufens n’est pas concernée par cette thématique. 

 

 Ports de plaisance et amarrages de bateaux 5.1.12

Aucun port ni amarrage de bateaux n’est répertorié dans la commune. 

 

 Sites construits à protéger 5.1.13

Le village de Remaufens est considéré par l’ISOS comme étant d’importance lo-

cale. Cependant, aucun périmètre de site construit à protéger au sens du PDCant. 

n’y est répertorié. 

 

 Immeubles à protéger  5.1.14

L’inventaire des biens culturels a été mis à jour par le Service des biens culturels 

(SBC) et intégré dans les différents documents du PAL. 

 

 Archéologie ; voies de communication historiques 5.1.15

Archéologie 

Les périmètres archéologiques ont été reportés sur le PAZ conformément aux di-

rectives du Service archéologiques. Les prescriptions y relatives ont été mises à 

jour dans le RCU. 

 

Chemins historiques 

Plusieurs chemins d’importances régionale et locale sont recensés, notamment le 

tracé d’importance régionale reliant Vevey à Châtel-Saint-Denis. Seuls les objets 

d’importance régionale sont reportés au PAZ et mis sous protection, conformément 

aux exigences cantonales en la matière. Les dispositions de protection y relatives 

ont été intégrées dans le RCU. 
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Figure 20 : Périmètres archéologiques et chemins IVS (Source : ©guichet cartographique) 

 

 

 Hôpitaux 5.1.16

La commune n’est pas concernée par cette thématique. 

 

 Constructions scolaires et salles de sport 5.1.17

Remaufens dispose de son propre cercle scolaire. Pour l’année 2014–2015, le 

complexe scolaire accueille deux classes de 1-2e Harmos (H), une classe de 3-4e 

H, une classe de 6eH et deux classes de 7-8e H. La commune prévoit l’extension 

de deux salles de classes supplémentaires. Les élèves en âge d’être scolarisés au 

cycle d’orientation se rendent à celui de La Veveyse, à Châtel-Saint-Denis. En ce 

qui concerne l’accueil extrascolaire, Remaufens a mis sur pied sa propre structure 

en 2013. 

 

Les effectifs augmentant régulièrement, la commune a réalisé une classe supplé-

mentaire dans les anciens locaux de l’administration communale pour la rentrée 

2014-2015. La capacité du bâtiment scolaire est suffisante. 

 

En matière d’équipements sportifs, Remaufens dispose d’une halle polyvalente et 

d’un terrain de foot. 

 

 Energie 5.1.18

Cf. chapitre 4.1.2 
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 Installations de télécommunication 5.1.19

Aucune installation de ce type ne se trouve sur le territoire communal. 

 

 Exploitation de matériaux 5.1.20

Selon le plan pour l’exploitation des matériaux (PSEM), approuvé par le Conseil 

d’Etat le 3 mai 2011, la commune possède un potentiel d’exploitation en grès 

molassique et en conglomérats. Par ailleurs, un secteur d’exploitation est égale-

ment recensé au nord du village. Celui-ci a été intégré au PDCom. 

 

Figure 21 : Extrait de la carte des gisements pour Remaufens (Source : ©PSEM) 

 

! Grès molassiques 

! Conglomérats 

 

 Alimentation en eau potable 5.1.21

La commune est alimentée en eau potable par sa propre source dite “Source de 

Mology”, située sur le territoire de Châtel-Saint-Denis, dont les captages ont été 

réhabilités. Remaufens vend de l’eau potable à plusieurs entités, notamment 

l’AVGG (Association régionale Veveyse-Glâne-Gruyère), Châtel-Saint-Denis et le 

SIGE (Service intercommunal de gestion qui regroupe dix communes du district de 

la Riviera-Pays-d'Enhaut). 

 

Le Service cantonal de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires (SAAV) 

établit que la consommation moyenne journalière d’eau par habitant est de 250 

litres (L) en milieu périurbain. La population communale s’élevait à 1'053 habi-

tants en mars 2016 ce qui représente une consommation journalière moyenne 

totale de 263.25 m3, soit 96'086.25 m3/an. Le débit journalier moyen de la 

source est réglé à env. 1584 m3. Le débit annuel d’eau potable s’élève donc à 

578’160 m3. Les besoins actuels de la population sont donc largement couverts et 

permettraient même d’accueillir près de 449 habitants supplémentaires. 

 

 Installations militaires 5.1.22

Il n’y a pas d’installations militaires sur le territoire communal. 
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 Stands de tir 5.1.23

Le stand de tir situé au nord du village n’est plus en activités. 

 

 

5.2 Transports 

 Concept global des transports 5.2.1

La desserte en transports publics de l’ensemble des terrains constructibles et des 

nouvelles mises en zone a été évaluée. Tous sont situés dans le rayon de desserte 

au sens du plan cantonal des transports (PCTr). 

 

 Transports publics 5.2.2

Remaufens dispose d’une halte ferroviaire localisée au sud de sa zone à bâtir, en 

bordure de la route cantonale. Elle est desservie par les lignes ferroviaires Palé-

zieux – Bulle et Palézieux – Châtel-Saint-Denis, à raison de deux liaisons par heure 

en journée pour chacune, soit un total de 66 trajets quotidien. Par conséquent, la 

catégorie de l’arrêt de la gare de Remaufens est de IV au sens du PCTr. Selon ce 

dernier, le niveau E de qualité de desserte peut être attribué à l’ensemble des 

zones à bâtir situées dans un périmètre de 1’500 m autour de l’arrêt. L’ensemble 

de la zone à bâtir et des nouvelles mises en zone se trouve dans le rayon de des-

serte qui a été reporté sur l’aperçu de l’état de l’équipement (AEE). 

 

Le tracé ferroviaire qui traverse la commune sera modifié dans le cadre de la révi-

sion du tronçon reliant Bossonnens à Châtel-Saint-Denis. Par la même occasion, 

une adaptation du quai de la halte ferroviaire de Remaufens sera effectuée afin de 

répondre aux dispositions de la loi sur l’égalité pour les handicapés (LHand). Le 

projet de nouveau tracé ainsi que le quai projeté ont été reportés au PDCom. 

 

 Trafic individuel motorisé 5.2.3

Remaufens est traversée par la route cantonale prioritaire qui relie Châtel-Saint-

Denis à Attalens. Celle-ci n’exerce qu’une très faible césure dans la zone à bâtir, 

l’essentiel de celle-ci s’étant développé au nord de cet axe. Cependant, les habi-

tants sont contraints de franchir la route cantonale pour rejoindre la halte ferro-

viaire. Deux ilots de traversées piétonnes ont été aménagés à cet effet afin de 

sécuriser ce franchissement. Le reste du réseau routier est composé d’une trame 

de routes communales collectrices et de desserte. Les nouvelles mises en zone et 

les mesures de densification projetées ne devraient pas engendrer une hausse 

significative du trafic. 

 

  Aviation civile 5.2.4

Cette thématique ne concerne pas la commune. 
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 Réseau cyclable 5.2.5

Le nouveau plan cantonal du réseau cyclable intègre la commune dans son projet 

de réseau cyclable pendulaire. Celui-ci prévoit un tronçon de hiérarchie 1 qui relie 

Les Paccots à Attalens, Granges (Veveyse) ainsi que des communes vaudoises en 

passant par Remaufens. Selon le plan des mesures, aucun aménagement spéci-

fique n’est nécessaire pour le tronçon passant par Remaufens, des bandes cy-

clables étant aménagées des deux côtés de la route cantonale. 

 

Figure 22 : Réseau cyclable pendulaire planifié pour Villeneuve (Source : ©SMo) 

 

 

 Chemins pour piétons 5.2.6

Le réseau piétonnier communal est satisfaisant puisqu’il permet de relier en toute 

sécurité, la presque totalité des quartiers résidentiels à l’école, au terrain de foot 

et au centre du village. A noter qu’un trottoir sera aménagé en bordure de la route 

villageoise conformément à la modification du PAL approuvée le 21 mai 2014.  

 

Après évaluation, la commune a décidé de compléter son réseau afin d’améliorer 

les liaisons entre les différents quartiers (cf. chapitre 4.1.2). 

 

 Transports de marchandises 5.2.7

La commune n’est pas concernée par cette thématique. 

 

 

5.3 Espace rural et naturel 

  Surfaces agricoles et d’assolement 5.3.1

Selon l’inventaire cantonal des surfaces d’assolement (SDA), la commune recense  

38 ha de “bonnes terres agricoles” (cat. A et B1), pour un total de 326 ha, soit 

près de 55% de la surface communale. 

  



 

14037-R-rapport-160616.docx  51 

Figure 23 : Extrait de la répartition des types de surfaces agricoles (Source : ©SAgri) 

n SDA 

n B1 

n B2 

n C 

n Zone à bâtir 

n Aire forestière 

         Extension de la zone à bâtir au 

PDCom 

 

Tableau 17: Types de surfaces agricoles 

Surfaces en ha A B1 B2 C 

 14 ha 24 ha 206 ha 82 ha 

 

Seuls 12% des terres agricoles de Remaufens sont classées en surfaces 

d’assolement (SDA). Dans le cas des extensions en zone à bâtir inscrites au 

PDCom, la qualité des terres agricoles a été prise en compte. Aucune SDA n’est 

concernée. 

 

 Améliorations foncières  5.3.2

La commune n’est pas concernée par cette thématique. 
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  Diversification des activités agricoles 5.3.3

La commune ne relève pas de besoin. Sans projet concret, la création d’un péri-

mètre d’agriculture diversifiée n’est pas envisagée. 

 

  Hameaux hors de la zone à bâtir 5.3.4

Aucun hameau n’est présent sur le territoire communal. 

 

 Bâtiments protégés hors zone à bâtir 5.3.5

Aucun bâtiment protégé n’est recensé en dehors de la zone à bâtir. 

 

 Espace forestier 5.3.6

Remaufens fait partie du triage 6.4 du 6e arrondissement forestier. Les constata-

tions forestières existantes ont été reportées sur le PAZ conformément aux indica-

tions fournies par le Service de la forêt et de la faune (SFF). 

 

  Biotopes : Actions prioritaires 5.3.7

La commune s’inscrit dans les entités paysagères “Bassin hydrographique de la 

Haute-Broye” et “Gibloux et collines de la Glâne”. A ce titre, le PDCom intègre les 

recommandations du PDCant en ce qui concerne les actions prioritaires liées à ces 

entités. Celles-ci sont les suivantes : 

> Régions de grande cultures : maintenir et revitaliser les milieux existants, 

préserver l’existant en évitant les atteintes ; 

> Structures paysagères (haies, arbres, vergers) : maintenir et revitaliser les 

milieux existants ; 

> Forêts : maintenir et revitaliser les milieux existants ; 

> Cours d’eau : recréer des milieux de vie ; 

> Zones humides, marais : maintenir et revitaliser les mieux existants. 

 

La présente révision du plan du PAL visae notamment l’intégration de mesures 

paysagères. A cet égard, la valeur du verger situé au centre du village est souli-

gnée. Cette structure étant toutefois située en-dehors de la zone à bâtir actuelle, 

elle est d’emblée protégée au sens de l’art. 22 LPNat. 

 

La loi sur la protection de la nature (LPNat) entrée en vigueur le 1er janvier 2014, 

prévoit dans son art. 9 la mise en œuvre d’un inventaire préalable des biotopes 

d’importance locale qui paraissent dignes d’être protégés par les communes. A cet 

égard, un tel inventaire a été effectué et est joint en annexe. 

 

  Biotopes : Régions de grandes cultures 5.3.8

La commune est partiellement concernée par le projet de réseau OQE “Lac de 

Lussy”, principalement sise à la commune voisine de Châtel-St-Denis. A ce titre, 
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elle prend les mesures nécessaires à maintenir et revitaliser les espaces ouverts 

cultivés qui se trouvent sur son territoire.  

 

 Biotopes : Structures paysagères 5.3.9

Les objets constitutifs de la structure paysagère communale figurant au PAL de 

2004 ont été réévalués en intégrant les résultats de l’inventaire des boisements en 

zone à bâtir fait par la Commission d’aménagement. Ils ont été reportés sur le PAZ 

et le PDCom. Un article a été intégré au RCU en vue de régler les dispositions 

pour leur préservation et leur entretien. 

 

Par ailleurs, l’inventaire de ces objets est joint au présent dossier en vue 

d’informer de leur valeur paysagère et écologique.  

 

De surcroît, et afin de répondre aux objectifs des actions prioritaires des entités 

paysagères auxquelles appartient la commune, l’importance paysagère du verger 

au centre du village de Remaufens fera l’objet d’une pesée des intérêts effectuée 

lors des extensions des art. 56 et 57 RF inscrites au PDCom. 

 

 Biotopes : Prairies maigres 5.3.10

L’inventaire cantonal des prairies maigres date de 1987. Il répertorie les éléments 

suivants sur le territoire communal :  

> 11 prairies séchardes fumées ; 

> 5 prairies maigres sèches ;  

> 1 prairie maigre fraîche. 

 

Dans le cadre de la présente révision et de l’obligation d’établir un inventaire des 

biotopes au sens de la LPNat, la commune a procédé à la réévaluation de ces 

périmètres ainsi qu’à l’analyse d’autres sites susceptibles de figurer comme prairie 

maigre au printemps 2015. Suite au retour du SNP suite à l’examen préalable, les 

éléments retenus ont été intégrés au présent dossier. 

 

 Biotopes : Zones alluviales et rives de lac 5.3.11

La commune n’est pas concernée par cette thématique. 

 

 Biotopes : Zones humides et marais 5.3.12

Une zone humide est répertoriée sur le territoire communal au lieu-dit “Les Ma-

rais”. Il s’agit d’une partie du site marécageux d’importance fédérale qui entoure 

le Lac de Lussy situé sur la commune de Châtel-Saint-Denis. Son périmètre a été 

reporté sur le PAZ et le PDCom. Les dispositions relatives à sa protection ont été 

intégrées dans le RCU. 
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 Protection des espèces 5.3.13

Batraciens 

Un petit plan d’eau susceptible d’accueillir des batraciens a été recensé dans le 

cadre de l’inventaire des biotopes. Son périmètre a été reporté sur le PAZ et le 

PDCom. Les dispositions relatives à sa protection ont été intégrées dans le RCU. 

 

Sites propices à la salamandre tachetée 

La commune n’est pas concernée par cette thématique. 

 

Sites propices aux reptiles 

Plusieurs sites propices aux reptiles sont relevés sur la commune. Ils sont reportés 

au PDCom et doivent être pris en compte dans la planification forestière. 

 

 Réseau écologique et corridors à faune 5.3.14

Réseau écologique 

La commune est partiellement concernée par le projet de réseau OQE “Lac de 

Lussy” qui intègre les communes de Châtel-Saint-Denis, Remaufens et Attalens.  

 

Figure 24 : Réseau écologique (Source : ©Chambre fribourgeoise d’agriculture)  

 

 

Couloirs à faune 

Deux couloirs à faune d’importance locale sont recensés. Ils sont localisés respec-

tivement au nord et à l’est du village. Tous deux ont été inscrits au PDCom. 

 

Le PAL prend en compte ces réseaux et a veillé à ne pas entraver leur fonctionne-

ment. 
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 Mise en œuvre des inventaires fédéraux  5.3.15

Le site marécageux présenté au chapitre 5.3.12 est inscrit à un inventaire fédéral. 

 

 Compensation écologique 5.3.16

Remaufens est localisée dans une région prioritaire pour l’amélioration de 

l’existant dans le domaine des cultures extensives. 

 

 Dangers naturels : Mouvements de terrain 5.3.17

Les données "Carte de synthèse des dangers sur le plateau fribourgeois, CDN, 

2015” ont été intégrées au PAZ et les prescriptions y relatives dans le RCU. 

 

Aucune nouvelle zone à bâtir ou extension de la zone à bâtir existante n’est prévue 

à l’intérieur des zones de danger moyen et élevé. 

 

 Dangers naturels : Avalanches 5.3.18

Remaufens n’est pas concernée par cette thématique. 

 

 Dangers naturels : Crues 5.3.19

Les données “Carte de synthèse des dangers sur le plateau fribourgeois, CDN, 

2015” ont été intégrées au PAZ et les prescriptions y relatives dans le RCU. 

 

Aucune nouvelle zone à bâtir ou extension de la zone à bâtir existante n’est prévue 

à l’intérieur des zones de danger moyen et élevé. 

 

 Aménagement, revitalisation des cours d’eau et gestion des débits 5.3.20

Sur la base de la législation fédérale, l’espace réservé aux cours d’eau (à ciel ou-

vert ou mis sous tuyau) est réservé au PAZ. Actuellement, seul un espace réservé 

aux eaux a été défini par le SLCE. Il s’agit de 6 m de parts et d’autres de l’axe du 

ruisseau partiellement à ciel ouvert qui longe la limite ouest du PAD “Es Clos”. 

Concernant les autres espaces réservés aux eaux, et en l’absence d’une cartogra-

phie détaillée, une mention figurant au PAZ renvoie à l’article du RCU relatif aux 

cours d’eau et à l’espace réservé. 

 

 Domaine alpestre à maintenir 5.3.21

Aucun domaine alpestre à maintenir n’est recensé sur le territoire communal. 

 

 Parcs d’importance nationale 5.3.22

La commune n’est pas concernée par cette thématique. 
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5.4 Environnement 

 Protection de l’air 5.4.1

Les mesures fixées par le plan sectoriel en la matière sont respectées. 

 

  Lutte contre le bruit 5.4.2

Selon le souhait du SPC, les effets de l’urbanisation doivent être démontrés sur le 

réseau routier. A priori les nouvelles mises en zone et les changements 

d’affectation ne vont pas engendrer une augmentation significative du trafic. Par 

conséquent, aucune augmentation perceptible des émissions sonores de la route 

cantonale la plus proche ne sera induite. Il ne devrait donc pas y avoir d’incidence 

sur l’assainissement des routes cantonales. 

 

 Protection du sol 5.4.3

Aucune donnée de base cantonale n’existe dans ce domaine. Ce thème n’a donc 

pas été traité dans le cadre de la présente démarche. 

 

  Eaux souterraines 5.4.4

La commune a mandaté le bureau Aba Geol pour étudier la définition de zones de 

protection des eaux autour de la source de Morology qu’elle possède à Châtel-

Saint-Denis. Le territoire communal n’est pas concerné par la délimitation de ces 

périmètres et aucune zone de protection des eaux souterraines n’y est délimitée. 

 

  Évacuation et épuration des eaux 5.4.5

La commune est raccordée à la STEP d’Ecublens (FR). Un contact a été pris avec 

le responsable (M. Cornu) qui a expliqué que celle-ci était actuellement surcharge 

puisqu’elle traite environ 30'000 équivalent-habitants contre une capacité prévue 

de 20'000. Par conséquent, un projet d’extension est envisagé mais des surfaces 

de compensation sont nécessaires. Le dossier a été transmis au Canton et il est 

prévu de le diffuser à la Confédération dans le courant du mois d’avril 2016 Par 

conséquent, des décisions relativement rapides devraient intervenir à ce sujet et 

les mises en zone proposées dans le cadre de la présente démarche ne devraient 

pas être remises en cause. 

 

Quant au PGEE communal et au PIEP, ils sont en cours d’élaboration par le bu-

reau d’ingénieurs MGI. 
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  Risques chimiques et technologiques 5.4.6

Installations stationnaires 

Aucune installation stationnaire n’est recensée sur le territoire communal. 

 

Route cantonale 

La route cantonale est assujettie à l’OPAM. Cependant, et selon le Service de 

l’environnement (SEn), elle ne présente pas un risque inacceptable d’autant plus 

que le changement d’affectation de la parcelle 949 RF, située à proximité, con-

cerne la mise en conformité d’un parking et non des projets de logements. 

 

Gazoduc 

La commune n’est traversée par aucun gazoduc. 

 

 Gestion des déchets 5.4.7

La déchetterie communale est située au nord du village, en bordure du bois de la 

Couta. Celle-ci accueille l’aluminium, les branchages, le gazon, les encombrants, 

les déchets organiques, le fer blanc, la ferraille, les huiles usées, les matériaux 

inertes, les ampoules et néons, le papier, le carton, le PET, les piles et batteries, 

le sagex, le verre et le textile. Les capacités actuelles sont suffisantes pour ré-

pondre aux besoins de la population. 

 

 Sites pollués 5.4.8

Plusieurs sites pollués sont recensés par le cadastre des sites pollués (CANEPO) : 

 

Tableau 18: Sites pollués recensés (Source : CANEPO) 

Type de site pollué Type de zones N° SIPO 

Site classé avec nécessité d’investigation 

Aire d’exploitation : fabrication de machines et appareils de 

levage et de manutention 
Hors zone à bâtir 2333-1015 

Stand de tir Hors zone à bâtir 2333-2012 

Sites classés sans nécessité d’investigation 

Site de stockage définitif : déchets de chantier Hors zone à bâtir 2333-0101 
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Figure 25 : Localisation des sites pollués (Source : ©Guichet cartographique) 

 

Les sites pollués ont été reportés au PAZ. Un article relatif à ceux-ci a été intégré 

au RCU. 
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6. PROCEDURE 

6.1 Calendrier 

Les travaux de révision générale du PAL se sont déroulés comme suit : 

 

Tableau 19: Calendrier 

avril – février 2015 Etablissement du dossier d’examen préalable 

février à fin 2015 Examen préalable du PAL par le canton 

printemps 2016 Adaptation du dossier et finalisation 

juillet 2016 Mise à l’enquête publique du PAL 

 

 

6.2  Coordination et participation 

Commission de l’aménagement du territoire 

La Commission de l’aménagement du territoire (commission permanente) a parti-

cipé à l’élaboration des différents documents constituants le PAL. 

 

Conseil communal 

Le Conseil communal a participé de manière active aux travaux de révision du pal 

par le biais de différentes séances de travail organisées en collaboration avec la 

Commission d’aménagement et le bureau mandataire. 

 

Population 

Le Conseil communal et la Commission d’aménagement souhaitent informer la 

population après chaque phase importante. L’information publique a été organisée 

le 27 mai 2016. 

 

Urbaplan, juin 2016 

  



 

60  
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ANNEXES 

Aperçu des modifications (plan et tableau) 

Analyse des PAD 

Dimensionnement de la zone d’activités 

Plan des surfaces agricoles 
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Révision du PAL
Aperçu des modifications juin 2016

Calcul de l'évolution des zones à bâtir

type de zones d'affectations m2 avant révision m2 après révision différence

zone village 73'439 87'701 14'262

zone résidentielle faible densité 198'620 197'480 -1'140

zone résidentielle moyenne densité 4'609 4'609 0

zone mixte 4'139 1'755 -2'384

zone d’activités 18'815 18'136 -679

zone libre 14'830 4'082 -10'748

zone d'intérêt général 24'517 25'206 689

total 338'969 338'969 0

changement d'affectation

n° parcelle zone actuelle zone après surface

949 ACT ZIG 679

14 RFD ZV 1'516

16 RFD ZV 1'584

16 ZIG ZV 2'007

27 RFD ZV 1'005

630 RFD ZV 543

884 MIX ZIG 1'572

885 MIX ZIG 812

66 libre RFD 3'508

total 13'226

sortie de zone

n° parcelle zone actuelle zone après surface

66 libre agricole 7'240

381 ZIG agricole 367

total 7'607

mise en zone

n° parcelle zone actuelle zone après surface

27 agricole ZV 436

89 agricole ZV 4'018

895 agricole ZV 1'985

1048 agricole ZV 895

1049 agricole RFD 273

total 7'607

Canton	  de	  Fribourg	  
Commune	  de	  Remaufens	  
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Commune de Remaufens 
Analyse des PAD en vigueur 

1. PAD « EN MONTILLIER » 

Le PAD a été approuvé le 12 décembre 2001 puis modifié respectivement le 04 

février 2002 et le 19 décembre 2011.  

 

 

 

PAD 

> Parcelles libres1 : 549, 119, 1054, 1052, 1051, 1049 

> Dispositions com-

plémentaires : 

La modification du 19.12.2011 concernait uniquement le secteur C, délimité 

sur le plan d’implantation n°10’084-10c 

Affectation : ZRFD (anciennement R1) 

Ordre des construction : Non contigu 

Constructions de minime importance :  

− Implantation hors périmètre d’implantation autorisée pour autant que Re-

LATeC soit respecté 

− Toits plats autorisés 

Toiture :  

− A pans 

− Faîte parallèle aux routes de desserte 

Façades :  

− Maçonnerie crépie et béton apparent 

− Interdiction des chalets de montagne 

− Polychromie discrète. 

Paysage : Intégration des constructions dans le paysage 

Distances à la limite: dl = 4.00m 

Distance à la haie : Mesurée selon le plan d’implantation 10’084-10c 

Stationnement : Suppression des places de parcs supplémentaires 

Clôtures :  

− Clôtures légères avec treillis admises avec haie vive d’essence indigène 

− Implantation à moins de 75cm du bord de la chaussée 

Plantations : Respect des distances aux limites selon ReLATeC 

Cheminements piétons : Elargissement de l’espace public « Route communale » 

                                                        
1  Observations réalisées à partir du fond de plan de la révision du PAL, et du guichet carto-

graphique cantonal présentant les bâtiments en projet. 
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en y implantant cheminement piétonnier supplémentaire pour assurer lien entre 

le PAD Montillier et le centre village 

Topographie :  

− Adaptation nécessaire de la distribution de l’aire constructible 

− Suppression de l’implantation impérative des murs avec longueur de réalisa-

tion minimum 

− Suppression de la surface réservée à un espace public à l’ouest car proximité 

place de jeux de l’école et place publique adjacente 

> Dispositions rela-

tives dans les PAL 

et RCU révisés 

− Ordre des constructions : Identique au RCU, art. « ZRFD » 

− IBUS : Conversion LATeC. Conforme au RCU, art. « ZRFD » 

− IOS : Conversion LATeC. Conforme au RCU, art. « ZRFD » 

− Distance à la limite : Identique au RCU, art« ZRFD » 

− Distance à la haie : Traitée dans le RCU, art. « Distances aux routes, aux 

haies naturelles, aux rangées d’arbres et à la forêt » et son annexe 

− Stationnement : Traité dans le RCU, art. « Stationnement des véhicules »  

− Cheminements piétons : Traité dans le plan directeur des circulations 

− Constructions de minime importance : Aucune disposition dans le RCU 

− Toiture : Aucune disposition dans le RCU 

− Façade : Traité dans le RCU, art. « Autres prescriptions » concernant les 

matériaux et les couleurs 

− Plantations : Traité dans le RCU, art. « Aménagements extérieurs » concer-

nant les plantations  

− Topographie : Aucune disposition dans le RCU 

− Paysage : Aucune disposition dans le RCU 

 

L’abrogation du PAD est proposée, le périmètre s’intégrant dans les nouvelles 

dispositions constructives de la zone résidentielle à faible densité (ZRFD). 

Afin d’assurer une intégration architecturale et paysagère optimale, les mesures 

suivantes sont proposées :  

− Définition de prescriptions particulières pour ce secteur :  

o Toitures à 2 pans, orientation du faîte parallèle aux routes de desserte 

pour les bâtiments principaux. 

o Harmonie des nouvelles constructions avec le bâti existant et le paysage. 

o Clôtures légères avec treillis admises avec haie vive d’essence indigène 

et implantation à moins de 75cm du bord de la chaussée. 
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2. PAD « LES COMBES »  

Le PAD a été approuvé le 10 décembre 1991. Il a été modifié respectivement les 

29 novembre 1995, 28 avril 2004 et 30 mars 2012.  

 

 > Parcelles libres1 : Aucune 

> Dispositions com-

plémentaires : 

Affectation : ZRFD (anciennement R1) 

Définition de sous-périmètres : 

− A1 : Groupements de maisons familiales. Plan d’implantation obligatoire 

avant occupation 

− B1, B2, B3 : Maisons individuelles 

Activités de services admises pour autant que prescriptions relatives à protection 

de l’environnement soient respectées 

Réalisation : Par étapes 

Distances aux routes :  

− 8.00m de l’axe de la route 

− Construction peuvent être implantées en retrait de ces distances 

Limites de parcelles : 

− Plans U.500/20, 356.1 et PAD-101 fixent les limites de parcelles 

− Elles peuvent être divisées en cas de maisons jumelles 

− Modifications de minime importance admises 

Aire d’implantation : Délimitée pour chaque parcelle selon les plans U.500/20, 

356.1 et PAD-101 

Distance aux limites : 5.00m 

Toitures : 2 pans de même pente 

Hauteurs :  

− A1, B1, B2 : Hauteur totale = 8.50m 

− B3 : 8.50m par rapport à l’altitude de référence définie au plan 356.1 

IBUS :  

− A1 : 0.60 

                                                        
1  Observations réalisées à partir du fond de plan de la révision du PAL, et du guichet carto-

graphique cantonal présentant les bâtiments en projet. 
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− B1, B2, B3 : 0.47 

IOS :  

− A1 : 35% 

− B1, B2, B3 : 25% 

Garage et ouvrages de minime importance : Implantation possible en dehors des 

aires d’implantation 

Stationnement :  

− A1 : min. 2 places y.c. garage, ainsi qu’une place visiteur pour 4 lgmts 

− B1, B2, B3 : 2 places y.c. garage 

Clôtures : Complétées par la plantation d’une haie 

 > LATeC / ReLATeC − Adaptation des indices selon LATeC (IBUS, IOS) 

> Dispositions rela-

tives dans les PAL 

et RCU révisés 

− Destination : Identique au RCU, art. « ZRFD »  

− Réalisation : Les étapes prédéfinies sont réalisées 

− Distance aux routes : Traitée dans le RCU, art. « distances aux routes, aux 

haies naturelles, aux rangées d’arbres et à la forêt»  

− Modifications minime des limites de parcelles : Renvoi dans le RCU à l’art. 

58 LATeC 

− Distances aux limites : Distance min. légale = 4.00m. Traité dan le RCU, art. 

« ZRFD » 

− Toiture : Aucune disposition dans le RCU 

− Hauteurs : Identique au RCU, art. « ZRFD », excepté secteur B3 

− IBUS : Conversion LATeC. Conforme au RCU, art. « ZRFD » 

− IOS : Conversion LATeC. Conforme au RCU, art. « ZRFD » 

− Stationnement : Traité dans le RCU, art. « Stationnement des véhicules » 

− Clôture : Aucune disposition dans le RCU 

 

L’abrogation du PAD est proposée, le périmètre s’intégrant dans les nouvelles 

dispositions constructives de la zone résidentielle à faible densité (ZRFD). 

Afin d’assurer une intégration architecturale et paysagère optimale, les mesures 

suivantes sont proposées :  

− Définition de prescriptions particulières pour ce secteur :  

o Clôtures admises avec haie vive d’essence indigène et implantation à 

moins de 75cm du bord de la chaussée. 
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3. PAD « SOUS REMAUFENS » 

Le PAD a été approuvé le 29 octobre 1985. 

 

PAD > Parcelles libres1 Aucune 

> Dispositions com-

plémentaires : 

Affectation : ZACT (anciennement ACT) 

Destination : Halles de dépôt et de montage. Aucun habitant permanent prévu 

Stationnement : Dimensionnement des places de stationnement prévu pour 43 

véhicules 

Taux d’occupation : 40% 

Mode de réalisation : 4 étapes 

Aménagement routier : 

− Accès depuis route cantonale 

− Accès bâtiments depuis route de desserte en amont de la zone et parallèle 

route cantonale 

− Route de desserte répartit les véhicules sur les aires de stationnements 

− Pente de 10% acceptable car faible longueur (36.00m) 

− Aménagements tiennent compte aux lignes de visibilités nécessaires au droit 

du débouché sur la route cantonale 

Assainissement : 

− Système séparatif 

− Eaux claires provenant de la part des surfaces étanches sont déversées dans 

le Tatrel (ruisseau) 

Adduction :  

− Renforcement conduite communale présente ou déplacement. Capacité 

suffisante pour assurer défense incendie. Pose d’un hydrant approximative-

ment au centre de gravité des constructions envisagées 

Services techniques 

− Posés en fouille commune lors des travaux de canalisation 

− Alimentation électrique à partir d’une cabine transformatrice au sud de la 

zone artisanale 

                                                        
1  Observations réalisées à partir du fond de plan de la révision du PAL, et du guichet carto-

graphique cantonal présentant les bâtiments en projet. 



 

Urbaplan-14037_Remaufens_PAD_140828.docx-ANO 6/9 

 > LATeC / ReLATeC − Terminologies 

− Nouveaux indices retenus (IBUS, …) 

> Dispositions rela-

tives dans les PAL 

et RCU révisés 

− Destination : Activités artisanales et industrielles légères, de services et de 

loisirs. Logements, dépôts et activités commerciales liés à activité principale 

sont autorisés 

− Stationnement : Traité dans le RCU, art. « Stationnement des véhicules» 

− IM : Conforme au RCU, art. « ZACT» 

− IOS : Conversion LATeC. Conforme au RCU, art. « ZACT» 

− Réalisation : Les étapes ont toutes été réalisées 

− Aménagement routier : Traité dans le plan directeur des circulations 

− Assainissement : Terrains complètement équipés 

− Adduction : Terrains complètement équipés 

− Services techniques : Terrains complètement équipés 

 

L’abrogation du PAD est proposée, le périmètre s’intégrant dans les nouvelles 

dispositions constructives de la zone d’activités (ZACT). 

 

 

 

4. PAD « AU MARIOLLAN » 

Le PAD a été approuvé le 16 août 1991. 

 

PAD > Parcelles libres1 : Aucune 

> Dispositions com-

plémentaires : 

Affectations : ZRFD et ZRMD (anciennement R1 et R2) 

Destination : Construction d’un nouvel immeuble de 2X3 lgmts (3 lgmts de 4pcs, 

3lgmts de 3pcs) 

Véhicules: 1 par lgmt soit, 24 (lgmts actuels) + 9 (3ème immeuble) 

Stationnement : 61 places (28 couvertes, 33 ouvertes) 

Report d’indice : 600m2 de l’art. 182 RF (en R2. Affectation de cet article mo-

difiée le 21mars 2014 de R2 à R1) selon art. 58 ReLATeC. 

Indice d’utilisation du sol (y.c. report d’indice) : 0.60 

                                                        
1  Observations réalisées à partir du fond de plan de la révision du PAL, et du guichet carto-

graphique cantonal présentant les bâtiments en projet. 
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Distances aux limites : Définies dans plan n°4 d’implantation (5.00m et 8.00m) 

Distances entre immeubles : Définies dans le plan n°4 d’implantation (8.00m 

entre deux surfaces incombustibles) 

Distance à l’axe de la route : 12.00m 

Intégration, esthétique : Conception de la même manière que les 2 immeubles 

existants sur art. 606 et 183 RF à l’exception des matériaux de façades (bal-

cons, stores, balsutrades, etc) qui sont réactualisés et polychromie améliorée 

Réalisation : 2 immeubles déjà existants, le 3ème dès démarches administratives 

terminées 

 > LATeC / ReLATeC − Terminologies et références aux articles de loi 

− Nouveaux indices retenus (IBUS, …) 

> Dispositions rela-

tives dans les PAL 

et RCU révisés 

− Destination : Habitations collectives, activités de services et de petit artisa-

nat compatibles 

− Stationnement : Traité dans le RCU, art. « Stationnement des véhicules» 

− IOS : Conversion LATeC. Conforme au RCU, art. « ZRMD » 

− IBUS : Conversion LATeC. Conforme au RCU, art. « ZRMD» 

− Distances aux limites : Distance min. légale = 4.00m. Traité dan le RCU, art. 

« ZRMD» 

− Distance à l’axe de la route : Traitée dans le RCU, art. « Distances aux 

routes, aux haies naturelles, aux rangées d’arbres et à la forêt»  

− Intégration, esthétique : pour les matériaux et les couleurs, traitées dans 

l’art. « Autres prescriptions » concernant les matériaux et les couleurs. Pour 

le reste : Aucune disposition dans le RCU 

− Réalisation : Les étapes ont toutes été réalisées 

 

L’abrogation du PAD est proposée, le périmètre s’intégrant dans les nouvelles 

dispositions constructives de la zone résidentielle moyenne densité (ZRMD). Au-

cune prescription particulière n’y est nécessaire. 

 

 

 

5. PAD « ES CLOS» 

Le PAD a été approuvé le 21 mai 2014. 
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PAD > Parcelle libre1 : 188 (ce PAD ne concerne que cet article RF) 

> Dispositions com-

plémentaires : 

Affectation : ZV (anciennement V) 

Destination : Habitations collectives, Activités de commerce, artisanale, agri-

coles compatibles 

Liaisons routières : La desserte, à l’intérieur du périmètre, servira également aux 

articles 190 et ss situés à l’est du périmètre 

IBUS : 0.80 

IOS : 0.25 

Ordre des constructions : Non contigu 

Constructions obligatoirement situées dans les périmètres d’implantation définis 

au plan PAD-101 

Toitures: 

− A pans, pente minimum 18° 

− Revêtues de tuiles 

Hauteurs : Fixées selon les altitudes définies au plan PAD-101 

− 783.64m au max. au faîte pour les immeubles 

− 772.00m pour fon du parking couvert 

Distances : 

− Limites de constructions le long des routes et du ruisseau définies par le 

plan 

− Distances aux limites : h/2, min. 6.25m 

Stationnement : Conformément RCU en vigueur, aménagées que dans péri-

mètres de zone de parcage :  

− Studios et appartements de 2pcs : 1 case 

− Appartements de 3pcs et plus : 2 cases 

− Visiteurs : 1 case pour 3 lgmts 

Orientation des constructions : Dans les périmètres de constructions avec le faîte 

parallèle aux courbes de niveau 

Façades :  

− Unité des matériaux et absence d’effets graphiques et décors inutiles 

                                                        
1  Observations réalisées à partir du fond de plan de la révision du PAL, et du guichet carto-

graphique cantonal présentant les bâtiments en projet. 
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− Polychromie discrète. Avis du CC demandé avant exécution des façades et 

autres éléments dominants 

Aménagements extérieurs : 

− Clôtures : Conformes à la loi cantonale sur les routes et à la loi d’application 

du CCS du Canton de Fribourg. Dans courbes et approches, ne doivent pas 

gêner visibilité des usagers. Limite de servitude de passage cadastrée à 

50cm du bord de la chaussée le long des routes privées 

− Bruits : DS II 

− Ruisseau : Contraintes relatives reportées au plan PAD-101 soit : 

o Espace nécessaire à 6.00m de l’axe. Aucune construction 

même enterrées ni mouvement de terrain n’y sont autorisés 

o Distance des constructions hors sol à 10.00m de l’axe 

o Maintien de la végétation riveraine 

 > LATeC / ReLATeC PAD adapté 

 
Le maintien du PAD est proposé. En effet, celui-ci est déjà conforme aux législta-

tions en vigueur en raison de sa récente approbation (21 mai 2014). De plus, il 

rend contraignant pour le propriétaire de l’article RF concerné, la réalisation d’une 

route de desserte pour les articles RF voisins, encore non construits, et qui sont 

soumis à l’établissement d’un PAD obligatoire « La Planche ». 

 

 
CONCLUSION 

L’inscription éventuelle de périmètres à prescriptions spéciales est laissée au libre 

choix de la Commune de Remaufens. 

 

La procédure à suivre sera définie lors de la prochaine séance de la Commission 

d’aménagement et du Conseil communal en collaboration avec le bureau urbaplan, 

mandataire pour la révision du PAL de Remaufens. 

 

Remarques urbaplan : Une séance de coordination a été menée le 17 juin 2014 

entre M. Enderli, du SeCA et A. Nobs d’urbaplan. Lors de celle-ci les abrogations 

et le maintien des PAD ci-dessus ont été discutés et l’accord oral du SeCA a été 

donné. 

 

Pour Urbaplan, Angélique Nobs 
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